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Résumé  

Ce rapport intérimaire présente une mise à jour des progrès de l'évaluation indépendante 

du Fonds fiduciaire multipartenaire  MPTF ÄȭÁÐÒîÓ ÓÉÇÌÅÓ ÅÎ anglaisdu Mouvement SUN ; 

et les principaux résultats préliminaires, y compris les options possibles de mise en place 

d'un futur fonds catalytique de dernier recours au sein du Mouvement SUN.  

Approche et état d'avancement de l'évaluation  

Les objectifs de l'évaluation sont : évaluer la performance du MPTF du Mouvement SUN 

en termes de contribution aux quatre objectifs stratégiques du Mouvement et évaluer la 

nécessité et proposer des options pour tout futur fonds catalytique de dernier recours au 

niveau global. L'équipe d'évaluation entreprend un examen de tous les 28 projets 

financés par le MPTF du Mouvement SUN, cinq études de cas approfondies, une analyse 

des mécanismes de gouvernance et d'administration du MPTF du Mouvement SUN, ainsi 

ÑÕȭune analyse des besoins et des options de financement futurs. L'équipe d'évaluation a 

jusqu'à présent focalisé son analyse sur les projets de la société civile financés au titre du 

guichet II du MPTF du Mouvement SUN, étant donné qu'ils représentent près de 90 % de 

tous les fonds décaissés. L'évaluation reste sur la bonne voie pour fournir une première 

ébauche du rapport final vers le 8 janvier et une version finale comportant les 

commentaires émis par les membres du Groupe de pilotage de l'évaluation vers le 

31 janvier. 

Résultats préliminaires  

Contexte du financement des alliances de la société civile par le MPTF du Mouvement SUN  

Le MPTF du Mouvement SUN  fourni des fonds à 24 des 34 alliances de la société civile 

qui ont été établies à ce jour. L'équipe d'évaluation étudie la façon dont les 10 autres 

alliances de la société civile ont réussi à mobiliser des ressources pour éclairer l'analyse 

de la nécessité d'un futur fonds catalytique de dernier recours au niveau global. Certaines 

alliances de la société civile financées par le MPTF du Mouvement SUN ont obtenu un 

soutien à la fois financier et en nature des Organisations internationales non 

gouvernementales et des donateurs institutionnels et au moins une des alliances de la 

société civile a levé des fonds en fournissant des services de conseil. Le MPTF du 

Mouvement SUN a été à la fois une source catalytique et complémentaire vitale de 

financement pour soutenir l'engagement de la société civile dans le renforcement des 

efforts en matière de nutrition.  

Résultats obtenus dans le cadre des projets financés par le MPTF du Mouvement SUN  et 

mécanisme de financement 

Tous les projets financés sont considérés par les personnes interrogées comme ayant été 

en ligne avec la stratégie et la feuille de route 2012 - 2015 du Mouvement SUN ainsi 

qu'avec les besoins des pays SUN. Le niveau élevé de soutien aux organisations de la 

société civile a été largement salué en particulier, par les représentants de gouvernement, 

des Nations Unies et des donateurs. Cependant, des préoccupations ont été soulevées 
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concernant le fait que le financement à travers le MPTF du Mouvement SUN  peut avoir 

entraîné des chevauchements et des tensions entre les organisations de la société civile 

dans au moins un pays. En outre, certaines personnes interrogées se demandent si 

certaines alliances de la société civile n'auraient pas pu rassembler davantage de fonds 

au niveau des pays et s'il était nécessaire de financer les deux projets au titre du guichet I 

à travers le MPTF du Mouvement SUN.  

Le financement à travers le MPTF du Mouvement SUN est considéré comme ayant permis 

la mise en place des alliances de la société civile, résultant en une meilleure coordination 

et cohérence entre les organisations de la société civile. Cependant, certaines ont été 

confrontées à des tensions en raison d'un manque de clarté sur les modalités de 

gouvernance. Les alliances de la société civile financées à travers le MPTF du Mouvement 

SUN et le réseau global de la société civile SUN ont contribué à sensibiliser sur 

l'importance de lutter contre la malnutrition et sur les engagements pour le renforcement 

des actions. Certaines ont également contribué à des politiques et des plans 

ÍÕÌÔÉÓÅÃÔÏÒÉÅÌÓ ÅÔ ÐÒÏÍÅÕÖÅÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÓÏÕÓ-national. 

Beaucoup de personnes interrogées estiment donc que le financement des Alliances de la 

société civile a eu d'importants effets multiplicateurs.  Certaines parties prenantes du 

Mouvement SUN considèrent le MPTF du Mouvement SUN comme ayant « catalysé les 

catalyseurs ». Bon nombre des réalisations du Mouvement SUN rapportées dans 

l'Évaluation Globale Indépendante n'auraient pu avoir lieu sans la participation de la 

société civile.  

Cependant, de nombreuses alliances de la société civile se sont évertuées à mettre en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ #ÅÌÁ ÓÅ ÒÅÆÌîÔÅ ÄÁÎÓ ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ 

financements à travers le MPTF du Mouvement SUN qui n'ont pas été épuisés et les 

demandes de prolongation sans coûts supplémentaires. Des retards ont été causés, 

notamment, par la lenteur des décaissements des agences des Nations Unies participantes 

vers les partenaires d'exécution des organisations de la société civile (en raison de la 

lenteur des processus au sein des MPTF du Mouvement SUN participantes ainsi qu'au 

sein des partenaires d'exécution /  alliances de la société civile). Ces retards ont été 

également causés par les défis liés à la création d'alliances de la société civile 

fonctionnelles.  

Les alliances de la société civile sont considérées comme contribuant à des engagements 

et actions soutenus en faveur de la lutte contre la malnutrition à travers les cycles 

politiques en sensibilisant les citoyens et les journalistes, en soutenant les ambassadeurs 

au sein des parlementaires et en plaidant pour que les engagements soient inscrits dans 

les constitutions et législations nationales. Malgré cela, les alliances de la société civile 

elles-mêmes éprouvent des difficultés à attirer les ressources adéquates et à long terme 

dont elles ont besoin pour soutenir leurs activités et leur impact.  

Facteurs déterminant la performance  

Les ONG partenaires d'exécution ont joué un rôle essentiel étant donné qu'aucune des 

alliances de la société civile financées à travers le MPTF du Mouvement SUN n'était 
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encore une entité juridique au début du financement. Beaucoup ont fourni un appui 

technique précieux aux alliances de la société civile et organisations de la société civile 

locales. Cependant, selon les rapports, certaines ont outrepassé leur rôle d'agent 

administratif et cherché une influence indue sur le personnel de secrétariat des alliances 

de la société civile et sur l'utilisation des fonds, empiétant ainsi sur le rôle des organes 

exécutifs des alliances de la société civile. Une répartition claire des responsabilités entre 

les partenaires d'exécution, les secrétariats des alliances de la société civile, les organes 

exécutifs et les membres est essentielle au succès de l'Alliance de la société civile dans le 

futur. Les représentants des gouvernements et des Nations Unies ont largement soutenu 

la participation de la société civile dans la plupart des pays, bien qu'il y ait quelques 

rapports d'approches inutiles par les deux types de parties prenantes.  

Le rôle des agences des Nations Unies participantes est peut-être l'élément le plus remis 

en question dans l'architecture de financement du MPTF du Mouvement SUN du 

Mouvement SUN. Elles ont souvent assumé l'entière responsabilité de la lenteur des 

décaissements de fonds vers les utilisateurs finaux. Le rapport coûts-avantages des frais 

d'administration à hauteur de 7 % reçus par les agences des Nations Unies participantes 

a été mis en doute. Un donateur avait estimé que le contrôle des rapports des alliances de 

la société civile était inadéquat. D'autre part, les agences des Nations Uniesparticipantes 

soutiennent que les frais d'administration reçus étaient insuffisants pour couvrir les 

coûts des fonctions qui leurs étaient requises, que les exigences de reporting sont 

onéreuses par rapport à la taille des subventions et qu'elles doivent respecter 

l'indépendance des organisations de la société civile. De nombreux représentants des 

alliances de la société civile ont accueilli favorablement l'appui technique fourni par le 

personnel des agences des Nations Uniesparticipantes et de REACH, bien que le personnel 

des organisations de la société civile et des agences des Nations Uniesreconnaissent que 

ce rôle est de toute façon dévolu aux agences des Nations Unies.  

Le rôle et le travail du Bureau du MPTF du Mouvement SUN, du comité de gestion du 

MPTF du Mouvement SUNet l'appui technique fourni par le Secrétariat du Mouvement 

SUN ont tous reçu de brillants éloges jusqu'ici. Le soutien fourni par le secrétariat du 

réseau de la société civile au MPTF du Mouvement SUN et aux alliances de la société civile 

est très apprécié. De nombreuses personnes interrogées informateurs estiment que les 

capacités du MPTF du Mouvement SUN doivent être renforcées pour qu'il continue à 

jouer son rôle efficacement. Le soutien financier apporté par le DFID pour permettre aux 

organisations de la société civile de développer leur proposition de financement initial a 

été salué. La contribution du réseau des donateurs SUN au MPTF a été remise en cause. 

Les donateurs mettent souvent l'accent sur le fait que les parties prenantes du 

Mouvement SUN ont accès aux fonds nationaux, mais également qu'il demeure difficile à 

déterminer dans quelle mesure le réseau global des donateurs facilite la disponibilité 

accrue des fonds nationaux.  

Conception générale, mécanismes de gouvernance et d'administration  
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Il est fort probable que la décision de canaliser les fonds des donateurs à travers le FAMP 

du PNUD ait été indiquée au moment où elle était prise, étant donné que les fonds 

provenant de l'un des donateurs devaient être reçus en un mois au risque d'être perdus. 

Les documents fondateurs du MPTF du Mouvement SUN du Mouvement SUN fournissent 

une description claire des objectifs et des méthodes de travail ciblées, bien que le Comité 

de gestion ait élaboré des directives supplémentaires à la fin de 2014 pour clarifier les 

rôles et responsabilités des agences des Nations Uniesparticipantes et du secrétariat du 

réseau de la société civile. Certaines personnes interrogées ont posé la question de savoir 

pourquoi le Comité de gestion n'a pas entrepris plus d'actions pour mobiliser des fonds 

supplémentaires en vue de soutenir les types d'activités qui ont été prévues à l'origine 

dans les Termes de référence et le cadre logique du MPTF  du Mouvement SUN au titre 

des guichets I et III. D'autres personnes interrogées estiment que ces activités pourraient 

être financées à partir d'autres sources. Les domaines d'amélioration possibles à l'avenir 

sont la charge de travail et les capacités nécessaires pour l'examen des propositions, le 

flux d'informations et de communications entre les agences des Nations Unies 

participantes et le réseau de la société civile, ainsi que la normalisation et la qualité des 

narratifs de projet et de l'information financière.  

Futurs b esoins et options de financement  

Presque toutes les parties prenantes ont reconnu que nombreuses alliances  de la société 

civile, aussi bien celles nouvellement créées que celles déjàexistantes - et le réseau global 

de la société civile auront besoin d'un appui financier continu du niveau global au cours 

des cinq prochaines années. Il existe certes des possibilités ÄȭÁÃÃïÄÅÒ Û ÄÅÓ fonds 

régionaux et nationaux, mais ces-derniers sont considérés comme très insuffisants. Les 

organisations non gouvernementales internationales disposant d'importants fonds non 

affectés sont encouragées par les donateurs, les agences des Nations Unies et le 

Secrétariat du Mouvement SUN à accroître leur soutien financier. Certains acteurs de la 

société civile estiment que les donateurs et les agences des Nations unies devraient faire 

plus pour mettre les fonds à disposition au niveau national. Certaines personnes 

interrogées ont fait valoir que d'autres acteurs et processus SUN (par exemple, les 

communautés de pratique) bénéficieraient d'un financement par des subventions à petite 

échelle.  

,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÊÕÇÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ fonds commun global, 

géré au sein du Mouvement SUN, servant à allouer de subventions à petite échelle afin de 

catalyser et consolider les activités dans le cadre de la nouvelle stratégie SUN 2016 à 

2020. . Le MPTF du PNUD est considéré comme ayant joué un rôle important jusqu'à 

présent. Cependant, certains donateurs ne seraient pas disposés à faire des contributions 

à moins que les décaissements ne soient plus efficaces et que les frais d'administration 

soient maintenus à un minimum absolu. S'il n'est pas possible d'aborder ces questions au 

sein du mécanisme du MPTF du PNUD certains se demandent si le rôle de l'agent 

administratif pourrait être mieux joué par un mécanisme tel que le Fonds New Venture, 

tout en assurant que la gestion du fonds soit supervisée par plusieurs parties prenantes 

au sein du Mouvement SUN.  
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1 Introduction  

1.1 Objet et structure du rapport  

Tel que requis dans les termes de référence (Leather & Norvell 2015a, annexe A) de 

l'évaluation indépendante du Fonds fiduciaire multipartenairedu Mouvement SUN 

(MPTF du Mouvement SUN), ce rapport intérimaire présente : une mise à jour sur les 

progrès de l'évaluation indépendante ; et les principaux résultats préliminaires, y 

compris les options possibles pour la mise en place future d'un fonds catalytique de 

dernier recours au sein du Mouvement SUN. Après cette introduction et un bref 

historique de l'évaluation, ce rapport est structuré comme suit : (2) Progrès de 

l'évaluation ; (3) Résultats préliminaires ; (4) Prochaines étapes.  

1.2 Contexte 

Une description du MPTF du Mouvement SUN, le but et l'approche de l'évaluation 

indépendante sont présentés dans le rapport initial (Leather & Norvell 2015a). Compte 

tenu de la demande du groupe de pilotage de l'évaluation indépendante de maintenir le 

rapport intérimaire court et concis, un bref résumé est présenté ici.  

Le MPTF du Mouvement SUN a été mis en place en 2012 en tant que source de dernier 

recours de financement pour des actions catalytiquesȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ïÔÁÉÔ de rendre possible, 

Äȭinitier ou de développer l'activité du Mouvement SUN Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ nationale ou régionale, 

et de fournir un soutien approprié Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÇÌÏÂÁÌÅ (MPTF du Mouvement SUN 2012a).  

Le comité de gestion du MPTF du Mouvement SUN a commandé une évaluation 

ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ Ìȭétat actuel du MPTF et exposant un ensemble de recommandations 

prospectives. Ces recommandations informeront les décisions du comité de gestion lors 

de la conception (le cas échéant), du futur mécanisme de financement du Mouvement SUN 

et serviront également à renforcer le rôle que ce mécanisme pourrait jouer dans la 

contribution à la mise en pratique de la nouvelle stratégie du Mouvement SUN 

(2016 - 2020). Le rapport final sera présenté au comité de gestion du MPTF en fin 

janvier 2016.  

En résumé, les objectifs de l'évaluation sont les suivants :  

Évaluer la performance du MPTF en termes de contribution aux quatre objectifs 

stratégiques du Mouvement SUN1.  

                                                   
1 Objectif stratégique 1 : Créer un environnement politique favorable, avec un leadership fort dans le 

pays, et un espace partagé où les parties prenantes alignent leurs activités et se rendent mutuellement 

redevables du renforcement de la nutrition ; Objectif stratégique 2 : Établir les meilleures pratiques pour 

l'intensification des interventions éprouvées, y compris l'adoption de lois et politiques efficaces ; Objectif 

stratégique 3 : Aligner les actions autour des plans nationaux de haute qualité et adéquatement chiffrés, 
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Évaluer la nécessité de et proposer des options pour, tout futur fonds catalytique de 

dernier recours au niveau global. 

Afin d'atteindre ces objectifs, les membres de l'équipe ont entrepris les activités 

suivantes :  

Révision des projet s : L'évaluation de la pertinence, de l'efficacité, de l'efficience et de la 

durabilité de l'ensemble des 28 projets financés ainsi que des déterminants de la réussite 

sur la base de la documentation. 

Études de cas approfondies  : (y compris des visites de pays) de 5 sur 24 alliances de la 

société civile financées par le MPTF : Guatemala, Laos, Mali, Malawi et Zimbabwe.2 Le 

Malawi a été ajouté à la liste depuis le rapport initial. Les termes de référence de 

l'évaluation stipulent qu'il devrait y avoir jusqu'à cinq études de cas. Initialement, 

l'équipe d'évaluation a estimé qu'il serait possible d'entreprendre quatre études de cas 

dans le temps disponible. Étant donné le bon déroulement de l'évaluation, si nous 

profitons de chaque visite de pays pour visiter également un autre pays de proximité, cela 

nous permettra de réaliser jusqu'à cinq études de cas. Le Malawi s'ajouterait à la liste 

selon les critères énumérés dans la note ci-dessous (voir également l'annexe H du rapport 

initial) . Il existe un partenaire d'exécution différent  (pour les autres études de cas, et la 

taille de la subvention se situe à l'extrémité supérieure de la fourchette. Un certain 

nombre de répondants ont suggéré que ÌȭÁÌÌÉÁÎÃÅ de la société civile du Malawi pourrait 

avoir des leçons utiles à partager avec les autres. Le Secrétariat du Mouvement SUN a 

confirmé qu'il y a suffisamment de fonds dans le budget de l'évaluation pour cette étude 

de cas supplémentaire. 

Analyse de la gouvernance et de l'administration  : y compris du rôle et du travail du 

comité de gestion, du Secrétariat du Mouvement SUN, du Bureau du MPTF, de l'agence 

des Nations Unies participante et d'autres structures au niveau global (par exemple les 

réseaux SUN)  

Analyse des besoins futurs  : évaluation de la nécessité et des options pour un futur 

fonds catalytique de dernier recours.  

2 État d'avancement de l'évaluation  

2.1 Phase initiale  

Pendant la phase initiale du 4 au 20 septembre, l'équipe d'évaluation a effectué un 

examen de la documentation la plus importante, tenu des entrevues par Skype avec les 

membres du groupe de pilotage de l'évaluation et entrepris une brève analyse des parties 

                                                   

avec un cadre commun de résultats convenu et la redevabilité mutuelle ; et Objectif stratégique 4 : 

Augmenter les ressources pour des approches alignées et cohérentes. 

2 Les critères de sélection étaient : géographique, au moins un pays avec un environnement politique fragile, le 

calendrier de la décision de financement, une gamme d'organisations des Nations unies participantes, au moins 

un pays avec une présence de REACH, une gamme de partenaires d'exécution, au moins un projet avec une 

subvention de > 400 000 dollars US.  
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prenantes. Ces activités ont guidé la hiérarchisation des questions de l'évaluation et la 

finalisation de la méthodologie, y compris la cartographie des parties prenantes, des 

études de cas approfondies et l'enquête potentielle3.  

2.2 Révision des projet s : 

Les analyses documentaires sont achevées ou presque pour 16 des 28 projets financés à 

travers le MPTF (Secrétariat du réseau de la société civile du Bangladesh, Guinée, Kenya, 

Kirghizistan, République démocratique populaire lao, Mozambique, Myanmar, Népal, 

Nigeria, Pérou, Sénégal, Sierra Leone, Sri Lanka, Ouganda, Zimbabwe). Les entrevues et 

les discussions de groupe ont été menées avec les principales parties prenantes pour 17 

des 28 projets financés (voir annexe 1 pour une liste complète des personnes interrogées 

à ce jour).   

2.3 Études de cas approfondies  

La première étude de cas approfondie d'une alliance de la société civile nationale 

financée à travers le MPTF (Laos) a été achevée, avec la visite de terrain  entre le 

28 septembre et le 2 octobre 2015. Les visites de terrain pour les autres études de cas 

sont programmées comme suit :  

Zimbabwe :  23 ï 27 novembre 2015     

Malawi  :  30 novembre - 4 décembre    

Guatemala :  30 novembre - 4 décembre  

Mali  :   à confirmer  

2.4 Analyse de la gouvernance et de l'administration  

L'analyse des mécanismes de gouvernance et d'administration du MPTF du Mouvement 

SUN est en cours d'élaboration à travers un examen de la documentation (y compris les 

termes de référence du MPTF et du comité de gestion, les procès-verbaux des réunions 

du comité de gestion), les entrevues avec le personnel du Secrétariat du Mouvement SUN 

et du Bureau du MPTF et des entrevues avec des parties prenantes clés, y compris celles 

venant des Agences des Nations unies participantes.  

2.5 Analyse des besoins et des options  futurs  

L'équipe d'évaluation a mis un accent remarquable sur le futur, outre l'analyse de la 

performance des projets financés et du mécanisme du MPTF. Au cours des entretiens avec 

des représentants des alliances de la société civile et du réseau global de la société civile 

du Mouvement SUN, nous avons exploré les besoins futurs de financement, les options 

d'accès aux fonds aux niveaux national et régional, et les besoins de financement 

potentiels depuis le niveau global.  

                                                   
3 Le rapport initial peut être consulté sur le site Web du Mouvement SUN au lien suivant : 

http://scalingupnutrition.org/wp-content/uploads/2015/10/SUN-MPTF-Evaluation-Inception-Report.pdf  
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2.6 Rassemblement global  2015 du Mouvement SUN 

Le Rassemblement global du Mouvement SUN fournit une occasion unique de mener des 

entretiens en face à face et des discussions de groupe avec les principales parties 

prenantes. Deux groupes de discussions ont été organisés : l'un avec les représentants 

des donateurs et l'autre avec des représentants de gouvernement à la fois de pays dans 

lesquels les alliances de la société civile avaient bénéficié des fonds du MPTF ainsi que 

des pays qui n'en avaient pas bénéficié. Les membres de l'équipe d'évaluation étaient 

également des observateurs des séances plénières et des ateliers pertinents afin 

d'améliorer leur compréhension du contexte plus large ainsi que d'accéder à toute 

information pertinente relative au MPTF et aux besoins de financement futurs. Les 

informations recueillies au cours du Rassemblement global du Mouvement SUN  sont 

intégrées dans la révision des projets, l'analyse de la gouvernance et de l'administration 

ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ l'examen des futurs besoins et possibilités de financement.  

2.7 Limitations et cont raintes de l'évaluation à ce jour  

Ce rapport a été réalisé quand l'évaluation n'était même pas encore à mi-parcours : une 

seule des cinq études de cas était achevée. L'équipe d'évaluation a porté son analyse à ce 

jour sur les projets de la société civile au titre du guichet II, y compris le réseau global de 

la société civile, étant donné qu'ils bénéficient de près de 90 % des fonds du MPTF 

décaissés. Les trois autres projets bénéficieront de l'attention requise au cours de la 

seconde moitié de l'évaluation.  

3 Résultats préliminaires  

Cette section aborde les principales questions suivantes : (1) Contexte du financement 

des alliances de la société civile à travers le MPTF ; (2) Performance des projets financés 

à travers le MPTF  (3) Facteurs déterminant la performance ; (4) Conception générale, 

mécanismes de gouvernance et d'administration ; (5) Besoins et options futurs de 

financement. 

3.1 Contexte du financement des alliances de la société civile à 

travers le MPTF  

Il est important de comprendre la contribution du MPTF  au financement des alliances de 

la société civile dans le contexte plus large de leur développement au sein du Mouvement 

SUN, ainsi que la contribution des autres sources de financement des alliances de la 

société civile.  
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Le MPTF  fourni des fonds à 24 des 34 alliances de la société civile qui ont été établies à 

ce jour. Nous savons que certains donateurs ont fourni un financement bilatéral à 

certaines de ces alliances nationales de la société civile  (par exemple, le DFID et Irish Aid 

en Zambie et l'USAID et Irish Aid en Tanzanie). Au moins une des alliances de la société 

civile (Zambie) a également réussi à mobiliser des ressources en apportant des services 

de conseil à d'autres parties prenantes. Durant la seconde 

moitié de l'évaluation, nous allons explorer plus en 

profondeur la façon dont les 10 autres alliances de la société 

civile ont réussi à mobiliser des ressources, car cela fournira 

des leçons pour éclairer l'analyse de la nécessité future d'un 

fonds de niveau global.  

Il est également important de reconnaître que le MPTF n'a 

pas été la seule source de financement pour certaines des 

24 alliances de la société civile (par exemple Pérou, Laos). 

Cela n'est point surprenant, étant donné que l'un des critères 

de sélection du comité de gestion est que les projets doivent 

être cofinancés. Certes, toutes les alliances de la société civile 

ont reçu un soutien en nature des organisations non 

gouvernementales pour leur mise en place et 

fonctionnement. Beaucoup ont également reçu un soutien 

financier et en nature des organisations non gouvernementales pour la mise ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

des activités.  

Au cours de la prochaine phase de l'évaluation, nous allons également analyser ces autres 

sources de soutien plus en détail, afin de comprendre la valeur ajoutée que le financement 

à travers le MPTF a fournie ainsi que pour explorer des sources futures de financement 

alternatif aux niveaux national et régional.  

  

« Mon directeur au siège ne 
sait même pas que je couvre 
tout ce domaine de travail 
pour l'alliance de la société 
civile du Mouvement SUN. 
Mais nous le faisons parce 
que nous pensons que 
l'alliance de la société civile a 
besoin de notre soutien. Deux 
fois par semaine, par 
exemple, je viens pour la 
gestion et pour former le 
nouveau directeur de 
l'alliance de la société civile ».  

(Président de l'alliance de la 
société civile, d'une 
organisation non-
gouvernementale 
internationale)  
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3.2 Résultats obtenus dans le cadre des projets financés à travers le 

MPTF et mécanisme de financement à travers le MPTF 

Dans la sous-section suivante, nous présentons les résultats préliminaires concernant la 

pertinence, l'efficacité, l'efficience, la durabilité, la couverture et la cohérence des projets 

financés et le mécanisme de financement global du MPTF.  

3.2.1 Pertinence 

Dans notre analyse, nous examinons la pertinence des projets financés à travers le MPTF 

et le MPTF dans son ensemble par rapport aux objectifs stratégiques du Mouvement SUN.  

Le MPTF du Mouvement SUN a été créé 

principalement comme une réponse à une 

demande de financement des organisations de 

la société civile (Mokoro 2014). Cela explique 

pourquoi un pourcentage élevé du total des 

fonds a été alloué pour soutenir l'engagement 

de la société civile dans les efforts du 

Mouvement SUN. Les personnes interrogées 

estiment que cela était approprié étant donné 

le rôle crucial des organisations de la société 

civile dans la promotion du renforcement des 

politiques et mesures efficaces en matière de 

ÎÕÔÒÉÔÉÏÎȟ ÌÅ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ 

le suivi des résultats et des processus. L'équipe 

d'évaluation n'a encore reçu aucune critique 

concernant le montant des fonds alloués à la société civile. Cependant, dans au moins un 

pays, le Guatemala, le fonds MPTF semble avoir soutenu la création d'une alliance 

parallèle à un réseau des organisations de la société civile existant, conduisant à des 

tensions entre les organisations de la société civile travaillant sur la nutrition. Cette 

question spécifique sera examinée lors de l'étude de cas du Guatemala.  

Le MPTF du Mouvement SUN a également répondu à des demandes ad hoc pour appuyer 

les trois autres projets financés. Une fois de plus, aucune critique n'a encore été 

enregistrée concernant ces décisions de financement. Les projets sont considérés comme 

étant pertinents pour la stratégie du Mouvement SUN bien que certaines personnes se 

demandent s'il aurait été possible de trouver des fonds ailleurs, ou de canaliser le 

financement par un autre mécanisme.  

3.2.2 Efficience 

L'étude de cas de l'alliance de la société civile 

du Laos a révélé que les fonds du MPTF ont été 

utilisés pour couvrir le coût de l'infrastructure 

de l'alliance de la société civile (c.-à-d. le 

secrétariat) qui lui -même contribue à 

catalyser des fonds supplémentaires au projet 

pour apporter une contribution directe à la 

réalisation des objectifs stratégiques du 

Mouvement SUN. En ce sens, les fonds du 

MPTF sont très pertinents  : ils permettent aux 

organisations de la société civile au Laos d'être 

mieux align ées et cohérentes les unes avec les 

autres, et fournissent ainsi une voix plus 

unifiée au gouvernement et aux donateurs. 

Voir l'annexe  2 pour plus d'informations et 

d'analyses sur cet exemple.  
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L'examen de la documentation de projet et les 

entrevues menées jusqu'à présent suggèrent que la 

grande majorité des alliances de la société civile sont 

efficaces dans une large mesure. La plupart des projets 

des alliances de la société civile comprenaient la mise 

en place, en partant de rien, Äȭalliances de la société 

civile. Le développement des alliances de la société 

civile fonctionnelles en soi était, dans la plupart des cas, 

un objectif déclaré des projets menés à terme. Cela 

signifie que les organisations de la société civile dans 

une certaine mesure, réduisent les chevauchements en 

travaillant  ensemble de manière plus complémentaire, 

aussi bien dans leurs activités opérationnelles que 

dans leur travail de plaidoyer.  

Exemples de la façon dont les fonds du MPTF  soutiennent les contributions de 

la société civile aux objectifs du Mouvement SUN   

(Source : Rapports annuel  2013 et 2014 du MPTF, succès enregistrés par la société civile 

dans le renforcement de la nutrition, Réseau de la société civile du mouvement SUN  2015)  

ü Aider les alliances de la société civile à investir dans les structures de gouvernance 

solides qui améliorent la contribution harmonieuse et efficace de la société civile aux 

efforts nationaux de renforcement de la nutrition  

ü Fournir des ressources permettant à un personnel dévoué de coordonner les initiatives 

de la société civile et d'accélérer les progrès 

ü ątre une source dôinspiration pour une approche multi -acteurs afin de sensibiliser et 

dôinfluencer les cadres politiques, juridiques et budg®taires 

ü Encourager les liens étroits entre le plaidoyer de l'alliance de la société civile et 

l'alignement sur les priorités, plans et proc essus de gouvernement 

ü Soutenir la participation de l'alliance de la société civile à des exercices de cartographie 

qui permettent à la société civile de mieux aligner ses contributions sur les priorités 

nationales et les plans de renforcement de la nutrition 

ü Renforcer l'importance de travailler dans tous les partis politiques ainsi qu'avec les 

parlementaires. 

ü Construire une base de preuves solides et en même temps diversifiées pour soutenir la 

théorie du changement du guichet II du MPTF du Mouvement SUN en rapport avec la 

contribution de la société civile à la transformation de la nutrition  

 

Cependant, des exemples d'alliances de la 

société civile qui rencontrent des 

difficultés internes de fonctionnement 

efficace ont été identifiés. Ces difficultés 

sont souvent le fait du manque de 

compréhension commune au sujet des 

mécanismes de gouvernance et d'administration des alliances de la société civile, y 

« Nous venons juste d'enregistrer l'alliance de la 

société civile. Jusqu'à maintenant, nous avons dû 

apprendre à travailler ensemble. Il y avait des 

désaccords sur la structure interne et 

l'organisation de l'alliance de la société civile (ce 

qui a retardé le progrès)  ».  

(Président de l'Alliance de la société civile du 

Sénégal)  

Au Kenya, les fonds du MPTF ont 

non seulement aidé à établir 

l'Alliance de la société civile, mais 

ont également contribué à 

garantir que lôalliance de la 

société civile devienne une entité 

reconnue et faisant autorité pour 

la mobilisation et la coordination 

des organisations de la société 

civile sur les questions de 

nutrition (Kenya, 2014).  
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compris la répartition des rôles et des responsabilités entre le partenaire d'exécution, 

l'organe exécutif, le secrétariat et les membres.  

Les alliances de la société civile devenues 

fonctionnelles ont généralement placé un accent initial 

sur la sensibilisation du public et le plaidoyer auprès 

des décideurs sur l'importance de mieux aborder la 

malnutrition. Les preuves suggèrent que des progrès 

significatifs ont été accomplis à cet égard et les 

organisations de la société civile ont apporté une 

contribution essentielle à l'amélioration du profil de la 

nutrition dans l'agenda politique.  

Les objectifs déclarés des projets, tels que l'impact sur les politiques et plans nationaux, 

la mobilisation accrue des investissements et la contribution aux programmes de 

renforcement de la nutrition, ont été plus difficiles à réaliser dans le temps disponible, en 

particulier pour les alliances de la société civile nouvellement établies. Pourtant, les 

progrès significatifs semblent avoir été réalisés dans certains pays. Au moins 26 alliances 

de la société civile s'engagent dans des plates-formes nationales multi-acteurs et au 

moins 20 d'entre elles ont des plans de défense communs4 (réseau de la société civile du 

mouvement SUN 2015). Certaines alliances de la société civile signalent les impacts sur 

les politiques publiques et les engagements quant aux ressources. Les conclusions qui 

ressortent des analyses documentaires de l'équipe d'évaluation et des visites de pays sont 

révélatrices du fait que de telles allégations sont soutenues par d'autres parties prenantes 

nationales des pays SUN. Des exemples spécifiques de ces investissements sont :  

Lôalliance de la société civile SUN de Madagascar. Les efforts de plaidoyer de Hina leur ont valu 
d'avoir une audience privée avec le premier ministre , et un engagement à organiser un atelier 
avec tous les ministres et les donateurs pour commencer à discuter de l'augmentation des 
investissements en matière de nutrition. Cet engagement a été réaffirmé par le ministre de 
l'agriculture de Madagascar au cours de la plénière de clôture du Rassemblement global du 
Mouvement SUN (SUN 2014. 79).  

L'Alliance de la société civile du Kenya est reconnue par les autres parties prenantes (du 
gouvernement et des agences des Nations Unies) comme ayant plaidé avec succès pour une 
composante de la nutrition plus forte dans la politique nationale de santé. La politique a été 
révisée en fonction de leur contribution 5.  

Les organisations de la société civile au sein du Mouvement SUN ont été des ardents 

agents du plaidoyer pour la décentralisation des politiques nationales, le renforcement 

des capacités et l'augmentation des ressources, tout en reconnaissant que cela est un 

prérequis pour les actions à grande échelle et des réductions importantes de la 

malnutrition. Au moins 24 alliances de la société civile6 travaillent au niveau 

infranational pour soutenir les structures et les processus multi-acteurs décentralisés 

(réseau de la société civile du Mouvement SUN 2015).  

                                                   
4 Toutes les alliances de la société civile ne sont pas financées à travers le MPTF.  
5 http://blog.results.org.uk/2015/02/02/sun-movement-success-in-kenya/  
6 Toutes les alliances de la société civile ne sont pas financées à travers le MPTF  

« Sans l'alliance de la société civile, le 

gouvernement n'aurait pas fait de la 

nutrition une priorité dans son 

agenda ».  

(Coordonnateur de l'alliance de la 

société civile, Sri Lanka)  



Évaluation indépendante du Fonds fiduciaire multipartenaire du Mouvement 

SUN - Rapport intérimaire  

17 

 

Cependant, un certain nombre de personnes 

interrogées croient que de nombreuses parties 

prenantes qui ont élaboré des propositions ont 

été trop ambitieuses dans la définition de leurs 

objectifs parce qu'elles ont sous-estimé le temps 

et les ressources nécessaires pour établir une 

alliance de la société civile fonctionnelle. Certains croient qu'il y a une pression 

inappropriée de certains donateurs et d'autres parties prenantes pour la mise en place 

des politiques réformées et le renforcement des programmes.  

En ce qui concerne les objectifs propres au MPTF du Mouvement SUN7, ainsi que les 

objectifs stratégiques du Mouvement SUN, le MPTF est considéré par les personnes 

interrogées comme ayant été efficace pour aider à catalyser et renforcer l'engagement 

dans les processus nationaux de nutrition, non seulement des organisations de la société 

civile, mais aussi d'autres parties prenantes. Cela a été rendu possible grâce aux actions 

des organisations de la société civile au niveau des pays bénéficiant des financements du 

FAMP et d'autres sources. Les entrevues menées avec les gouvernements, les Nations 

Unies et les représentants des donateurs suggèrent que le financement des alliances de 

la société civile peut avoir des effets multiplicateurs importants tant au sein de la société 

civile qu'au-delà.  

L'Évaluation Globale Indépendante du Mouvement SUN est parvenue aux conclusions 

suivantes :  

...les alliances de la société civile ne se seraient pas développées sans financement par le MPTF.  
Les financements nationaux des alliances de la société civile par des organisations 
internationales , des gouvernements nationaux et les donateurs ne sont pas disponibles ou sont 
insuffisants dans la plupart des pays SUN  (Mokoro  2015 annexe K, ¶37). 

Cette conclusion est étayée à ce jour par l'évaluation 

actuelle. Par voie de conséquence, cela signifie 

également que certaines des augmentations dans 

l'engagement politique et le renforcement des 

politiques nationales identifiées lors de l'Évaluation 

Globale Indépendante n'auraient également pas eu lieu 

sans le financement des alliances de la société civile à 

travers le MPTF. Par exemple, le point focal SUN du 

gouvernement au Malawi a déclaré que « l'alliance de 

la société civile a eu une influence sur la révision de la 

politique nationale de nutrition » (Source : entrevue lors de l'étude de cas du Malawi) 

En raison de la disponibilité limitée des fonds, le MPTF a été beaucoup moins efficace 

pour soutenir directement d'autres acteurs et processus tels que ceux proposés dans les 

termes de référence du MPTF comme activités possibles au titre du guichet I (voir la 

                                                   
7 Voir les termes de références (MPTF 2012a) et le cadre logique du MPTF du Mouvement SUN (MPTF 2012, 

révisé en 2014) 

Lôalliance  de la soci®t® civile du 

Myanmar a indiqué qu'il y a un manque 

d'intérêt des donateurs ou du 

gouvernement en raison des priorités de 

financement concurrentes concernant 

d'autres programmes de 

développement. Par conséquent, le 

financement à travers le MPTF  du 

Mouvement SUN s'est avéré d'une 

importance extrême. (Myanmar, 2014c)  

En décembre 2014, lôalliance de la 

société civile nationale du Mozambique 

avait établi des réseaux de la société 

civile dans trois  provinces : 

Inhambane, Tete et Nampula 

(Mozambique, 2014A). 
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section 3.4.3 ci-dessous). Cependant, les itinéraires d'apprentissage auraient été 

bénéfiques pour catalyser les processus de nutrition suite au retour des  participants à 

leurs pays. Des exemples seront recherchés à mesure que l'évaluation évolue.  

La mesure dans laquelle le MPTF  a été une source de financement de dernier recours 

reste toujours remise en cause. Les premières enquêtes suggèrent qu'il aurait été possible 

pour certaines alliances de la société civile d'accéder à au moins une partie des fonds 

nécessaires aux niveaux national ou régional. Cependant, les informateurs ont souligné 

que la seule valeur ajoutée des fonds mis à disposition par le MPTF est qu'ils ont permis 

aux membres de l'alliance de la société civile et du personnel de se concentrer sur la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȢ  $ÅÕØÉîÍÅÍÅÎÔȟ ÌÅ MPTF a permis 

aux alliances de la société civile de couvrir la plupart de leurs coûts de base, tandis que 

les contributions des membres (surtout des organisations non gouvernementales 

internationales) ont appuyé les activités.  

 

3.2.3 Efficacité 

Une forte proportion des alliances ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÃÉÖÉÌÅ ÏÎÔ ÅÕ ÄÕ ÍÁÌ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

des activités conformément aux plans de travail. Nous sommes dans le processus 

d'évaluation de la mesure dans laquelle les activités prévues présentées dans les cadres 

ÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ $ÅÓ ÒÅÔÁÒÄÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÓÅ 

reflètent dans les financements non épuisés de ces alliances de la société civile. À 

l'annexe 3, nous présentons des données sur les taux de dépenses dans tous les projets. 

Les raisons du non épuisement des financements de projets sont étudiées à la section 3.3 

ci-dessous et seront examinées plus en profondeur au fur et à mesure de l'évaluation.  

L'efficacité de l'acheminement des fonds aux projets a 

été soulignée comme une préoccupation majeure par 

un certain nombre des parties prenantes, en particulier 

les donateurs du MPTF. L'Évaluation Globale 

Indépendante a noté d'importants retards dans le 

transfert de fonds aux partenaires d'exécution (voir 

annexe 4 du présent rapport pour un extrait de 

l'Évaluation Globale Indépendante sur cette question). 

La valeur du transfert de fonds par le biais d'agences 

des Nations Unies a été mise en doute à la fois en 

termes de temps pour que les transferts soit effectifs et 

de frais d'administration de 7 % imputés.  

Certaines personnes interrogées ont affirmé qu'une partie des 7 % imputés par ÌȭÁÇÅÎÃÅ 

des Nations Unies participante était destinée à couvrir le risque financier. Cependant, il 

est également affirmé que ce risque est tout simplement transféré aux partenaires 

d'exécution, ÌȭÁÇÅÎÃÅ des Nations Unies participante ne prenant aucun risque financier de 

fait.  

Au Sri Lanka, il y avait un retard 

de six mois dans le lancement de 

la mise en îuvre du projet en 

raison de retards dans les tâches 

préliminaires telles que la 

signature de l'accord juridique 

entre les agences  des Nations 

unies participantes et le 

partenaire d'exécution, la mise en 

place du Secrétariat  et 

l'enregistrement du point focal 

SUN (Sri Lanka, 2014c). 
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« Nous prenons tout le risque financier . Le risque qui est pris par lôagence des Nations Unies 

participante est tout  simplement transféré au partenaire d'exécution  » (personnel du 

partenaire d'exécution des alliances de la société civile)  

La nature plus précise et la validité de ces préoccupations seront examinées plus loin.  

Durant la seconde moitié de l'évaluation, l'équipe étudiera les moyens possibles d'assurer 

le décaissement rapide des fonds vers les utilisateurs finaux ainsi que de maintenir les 

frais d'administration au minimum.  

3.2.4 Durabilité 

Nous évaluons la probabilité les activités et les 

bénéfices des projets  puissent se maintenir sans 

l'assistance supplémentaire du MPTF.  Cela fait 

partie de notre analyse des besoins et options futurs 

de financements. En ce qui concerne les résultats des 

projets, de nombreuses alliances de la société civile 

semblent produire des résultats durables, en 

contribuant à la sensibilisation accrue sur la 

nutrition, l'amélioration des processus multi-

acteurs, de meilleures politiques et programmes 

multisectoriels et, dans une certaine mesure, 

l'augmentation des investissements.  

Les alliances de la société civile ont reconnu le risque 

de la baisse de l'engagement politique en raison de 

changements de gÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ 

l'engagement et l'action soutenue au cours des cycles politiques, par exemple, la 

promotion des champions de la nutrition de parmi les parlementaires de tous partis 

confondus, la sensibilisation des journalistes 

et le plaidoyer pour que les engagements 

soient inscrits dans la législation nationale. 

Pour assurer la durabilité au Pérou, les fonds 

du MPTF ont soutenu les activités qui 

renforcent les mécanismes de consultation 

existants entre les gouvernements locaux et 

les citoyens (Pérou, n.d.). La question du 

financement durable des alliances de la société 

civile et de leurs activités est discutée ci-

dessous dans la section sur les besoins et 

options futurs de financement.  

 

 

« Gagner le soutien du Parlement est 

essentiel pour le développement et la 

mise en îuvre de la strat®gie du 

gouvernement pour la nutrition  »  

(Juliana Lugunzi, Parlementaire du 

Malawi, lors du Rassemblement global 

2015 du Mouvement SUN)  

Voir annexe 5 pour des exemples des 

efforts des alliances de la société civile 

pour engager les parlementaires. 

Dans de nombreux pays,  les alliances 

de la société civile travaillent avec les 

parlementaires en les aidant à prioriser 

la nutrition quel que soit le parti au 

pouvoir (par exemple le Ghana et le 

Zimbabwe) et à obtenir des candidats 

aux élections présidentielles, des 

engagements signés pour 

l'amélioration de la nutrition, assurant 

que la nutrition reste une priorité (par 

exemple, au Malawi, au Pérou). 

(Réseau de la société civile du 

Mouvement SUN 2015) 
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3.2.5 Couverture 

Une question qui doit encore être examinée est de savoir s'il y avait d'autres activités aux 

niveaux national, régional et global, qui auraient pu bénéficier de subventions 

catalytiques à petite échelle mais qui n'ont pas été financées. Les termes de référence du 

MPTF du Mouvement SUN (MPTF 2012a) indiquent clairement que d'autres parties 

prenantes, en plus de la société civile, sont admissibles à recevoir des fonds pour soutenir 

les activités selon les paramètres de la stratégie et feuille de route du Mouvement SUN. 

Toutefois, les allocations destinées aux autres parties prenantes ont été limitées aux trois 

projets non issus de la société civile.  

3.2.6 Cohérence 

Durant la seconde moitié de l'évaluation, nous allons évaluer la cohérence des projets 

financés à travers le -04&Ȣ 4ÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÎÏÕÓ ïÖÁÌÕÅÒÏÎÓ ÌÁ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÅ ÄÅÓ 

projets (les uns avec les autres), puis leur cohérence avec les stratégies nationales en 

matière de nutrition et les plans et/ou la stratégie globale et la feuille de route du 

Mouvement SUN (cohérence externe). 

 

3.3 Facteurs déterminant la performance  

3.3.1 Partenaires d'exécution 

Les ONG ont joué un rôle essentiel en tant 

que partenaires d'exécution étant donné 

qu'aucune des alliances de la société civile 

n'était établie en tant qu'entité juridique 

indépendante au début de la période de 

financement. Parmi les projets examinés à 

ce jour, il semble que la plupart des 

partenaires d'exécution administrent des 

fonds au nom des alliances de la société 

civile d'une manière redevable, sans 

chercher une influence indue sur le personnel des alliances de la société civile et sans 

chercher à savoir comment les fonds sont utilisés. Toutefois, l'équipe d'évaluation a reçu 

des rapports que certains partenaires se sont efforcés à effectuer des paiements et à 

fournir des rapports à temps. Certains outrepassent leur rôle d'agent administratif et 

influencent exagérément le travail du personnel du Secrétariat et l'utilisation des fonds.  

Un coordinateur des alliances de la société civile a déclaré avoir reçu un salaire très bas, 

bien en deçà du montant budgétisé, ce qui l'a amené à quitter l'alliance de la société civile 

pour un autre employeur. Cet élément met l'accent sur la nature exigeante du rôle de 

l'alliance de la société civile. Des cas de tensions entre les organisations internationales 

non gouvernementales qui sont partenaires d'exécution et les organisations de la société 

civile nationales - dans lesquels le partenaire d'exécution a souvent outrepassé sa 

fonction administrative-, ont également été soulevés. Certains des retards dans le 

Notre visite de terrain au Laos a révélé une 

alliance de la société civile qui est bien soutenue 

par certains directeurs de projet très 

expérimentés des organisations non 

gouvernementales internationales et des 

associations à but non lucratif. Leur soutien a 

contribué à renforcer la capacité du personnel 

de l'alliance de la société civile et des 

organisations de la société civile locales 

membres du réseau. Il y a un fort esprit de 

collaboration et l'efficacité.  
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transfert des fonds et le lancement des projets peuvent être attribués à la lenteur des 

partenaires d'exécution dans la finalisation des propositions et la signature des accords 

avec les agences des Nations Unies participantes. Parfois, le travail des partenaires 

d'exécution à cet égard a été retardé par le besoin des organes exécutifs des alliances  de 

la société civile d'atteindre un accord sur les mécanismes de conception, de mise en 

ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȢ  

3.3.2 Organes exécutifs, secrétariats et membres des alliances de la société civile 

Les organes exécutifs et secrétariats des alliances de la société civile sont essentiels à leur 

réussite, en ce qu'ils jouent des rôles de leadership et de facilitation pour leurs 

organisations membres.  En général, les organes exécutifs semblent bien remplir leurs 

rôles, définissant les priorités stratégiques pour l'alliance de la société civile, supervisant 

le travail du secrétariat et l'utilisation des fonds. Toutefois, des préoccupations soulevées 

comprennent le manque de clarté concernant la répartition des responsabilités entre les 

cadres et les secrétariats (et partenaires 

d'exécution), la domination des organisations 

non gouvernementales internationales, 

l'inactivité de certains membres de l'exécutif et 

des consultations inadéquates avec les membres, 

en particulier sur les questions en discussion 

dans les plates-formes nationales multi-acteurs. Au Kenya, la formation de différents 

groupes de travail au sein de l'Alliance de la société civile s'est avérée essentielle pour 

assurer la prestation de son mandat et l'utilisation optimale d'un réseau d'expertise 

parmi les membres (Kenya, 2014). Il est intéressant de noter que diverses alliances de la 

société civile ont choisi de situer leurs secrétariats de différentes manières : Le Sénégal, 

qui a récemment enregistré son alliance de la société civile en octobre 2014 l'a située 

dans une ONG locale, en visant à travers ce positionnement, la durabilité et 

l'appropriation locale. Au Laos, l'alliance de la société civile est placée sous les auspices 

du Plan International, alors qu'il y a des cas où l'alliance de la société civile n'est pas située 

dans un bureau, mais a des services répartis dans différents bureaux dans le but d'éviter 

des conflits d'intérêts. 

 

3.3.3 Parties prenantes nationales ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌÉïÅÓ ÁÕØ projets  

Pour permettre aux alliances de la société civile d'atteindre leurs objectifs, les 

représentants gouvernementaux et d'autres parties prenantes doivent être prêts à 

collaborer avec les organisations de la société civile. Une des réalisations de certaines 

Alliances de la société civile financées à travers le MPTF du Mouvement SUN a été 

d'établir de bonnes relations de travail avec les points focaux de gouvernement pour la 

nutrition, des ministres et d'autres représentants de gouvernement, et de reconnaitre la 

légitimité des alliances de la société civile comme instruments permettant aux 

organisations de la société civile de se coordonner et s'organiser elles-mêmes pour 

ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌͻïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÅÓ 

En Guinée, Terre des Hommes, en 

collaboration avec la Division de la 

nutrition et de l'UNICEF, a renforcé les 

capacités d'évaluation et de supervision 

des projets par les organisations de la 

société civile (Guinée, 2015). 
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attitudes envers les organisations de la société civile varient selon les pays. Les progrès 

de certaines alliances de la société civile ont été considérablement entravés par les 

approches peu favorables des représentants du gouvernement et parfois du personnel 

des Nations Unies. Des exemples seront explorés dans le rapport final de l'évaluation. 

Cependant, dans la plupart des pays, les responsables gouvernementaux et ceux des 

Nations Unie sont été très favorables à la participation des organisations de la société 

civile. Au Myanmar, par exemple, l'alliance de la société civile rapporte que le 

gouvernement a été très encourageant et a publiquement reconnu les progrès de 

l'alliance de la société civile SUN par rapport aux autres réseaux (Myanmar, 2014c). 

3.3.4 Les agences des Nations Unies parti cipantes (aux niveaux national et global)  

Le rôle des agences des Nations Unies participantes a peut-être été l'élément le plus remis 

en question de l'architecture du MPTF du Mouvement SUN à ce jour. Il convient de 

souligner que les limites à la valeur ajoutée ne sont généralement pas la faute des 

organisations des Nations unies. Comme compris par l'équipe d'évaluation, les 

procédures générales du MPTF du Mouvement SUN exigent que tous les fonds transitant 

par le Bureau du MPTF  soient acheminés par des organisations des Nations Unies. La 

plupart des agences  des Nations Unies participantes du MPTF du Mouvement SUN 

n'avaient pas déjà les procédures internes nécessaires en place pour faciliter le 

décaissement rapide. Le pourcentage des dépenses est largement différent en fonction 

des agences des Nations Unies participantes, comme indiqué dans l'encadré ci-dessous : 

de 25 % pour l'UNICEF à 81 % pour l'UNOPS.  L'équipe cherchera à comprendre les 

raisons de cette variation au cours du reste de l'évaluation. 

Projets du MPTF du Mouvement SUN 
Données en date du 10 septembre 2015 à 10 h 00 GMT 

Tous les montants en dollars US 

Fonds : Fonds du Mouvement SUN 

Organisation  
Budget 
approuvé  

Montant net 
du 
financement  Transferts  Remboursements  Dépenses 

Taux 
d'exécution  

OMS 
1 048 60
0 1 048 600 1 048 600 0 403 276 38,5% 

UNICEF 
1 656 54
3 1 656 543 1 656 543 0 407 399 24,6% 

UNOPS 
2 230 25
5 2 230 155 2 230 255 -100 

1 803 96
5 80,9% 

PAM 
4 728 77
2 4 728 772 4 728 772 0 

3 305 91
0 69,9% 

 

L'établissement des systèmes et des procédures entre les bureaux centraux et les bureaux 

nationaux  a pris un certain temps et des ressources à la suite de la création du MPTF du 

Mouvement SUN. Le montant d'argent reçu (7 % de chaque subvention) ne couvrait pas 

souvent le coût du travail en question. Certains organismes tels que le PAM ont alloués 

des quantités significatives de leurs propres ressources.  

En plus d'être un canal pour les fonds, la fonction première des agences des Nations Unies 

participantes est le contrôle de qualité, y compris la vérification des rapports produits 
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par les alliances de la société civile et les partenaires d'exécution. Les rôles et 

responsabilités à cet égard sont énoncés dans la Note d'orientation supplémentaire du 

MPTF du Mouvement SUN de novembre 2014. $ȭÁÐÒîÓ ÃÅÔÔÅ ÎÏÔÅ  il est possible que 

certaines agences des Nations Unies participantes ÎȭÁÉÅÎÔ pas exercé ce rôle, 

conformément à la norme prévue par le Comité de gestion, car il s'agissait d'une charge 

de travail supplémentaire alors que les ressources étaient déjà insuffisantes pour 

augmenter la capacité. En outre, le personnel des agences des Nations Unies participantes 

a expliqué que les capacités de supervÉÓÉÏÎ ïÔÁÉÅÎÔ ÌÉÍÉÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ 

projets, sans empiéter sur l'autonomie des alliances de la société civile. D'autre part, les 

donateurs ne considèrent pas que la vérification des rapports constitue une ingérence 

dans les affaires des alliances de la société civile.  

Le personnel national de certaines agences des Nations Unies participantes (tel que 

UNICEF au Kirghizistan) a été félicité pour avoir fourni un ferme soutien technique aux 

organisations de la société civile dans la mise en place des alliances de la société civile et 

leurs activités. Cependant, il a été relevé que cela ne devrait pas nécessairement être 

considéré comme une valeur ajoutée du passage des fonds du MPTF par ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ 

de ÌȭÁÇÅÎÃÅ des Nations Unies. On se serait attendu à ce que les agences des Nations Unies 

fournissent systématiquement un tel appui, dans le cadre de leur mandat. En effet, au 

Laos, par exemple, l'Agence des Nations Unies participantes est l'UNOPS, mais c'est 

l'UNICEF qui a fourni un soutien technique important à l'alliance de la société civile.  

3.3.5 REACH  

REACH est présent dans 10 des 24 pays dans lesquels le MPTF du Mouvement SUN a 

soutenu des alliances de la société civile (voir rapport initial, Leather & Norvell 2015, 

annexe H). Dans certains de ces pays (Bangladesh, par exemple), il y avait des tensions 

entre le coordinateur national REACH et le PAM - ÌȭÁÇÅÎÃÅ des Nations Unies sous les 

auspices duquel REACH fonctionne aux niveaux global et national. Certains bureaux 

nationaux du PAM espéraient que les coordinateurs se chargent de la supervision des 

subventions et des projets du MPTF du Mouvement SUN. Cependant, les coordinateurs 

REACH ne considéraient pas comme relevant de leurs fonctions. Ils trouvaient approprié 

de fournir un appui technique aux Alliances de la société civile, mais pas d'être 

responsables de l'administration de la subvention étant donné qu'ils ont été placés sous 

les auspices du PAM sans pour autant faire partie du programme pays du PAM. Cette 

confusion semble avoir contribué à des retards dans le transfert des fonds dans certains 

cas. L'étendue de ces tensions sera abordée plus en détails. L'appui technique fourni aux 

Alliances de la société civile par des animateurs REACH a généralement été apprécié par 

les bénéficiaires, tout en reconnaissant que ce rôle est indépendant de toute 

responsabilité par rapport au FAMP.  

3.3.6 Bureau du MPTF du Mouvement SUN 

L'équipe d'évaluation n'a reçu que des éloges pour le travail du bureau du MPTF du 

Mouvement SUN dans son rôle d'agent administratif. Elle a établi le MPTF du Mouvement 
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SUN rapidement afin de recevoir les fonds qui devaient être décaissés en urgence par les 

donateurs. Elle a entrepris ses travaux avec des frais d'administration modiques (1 %), a 

contribué de manière constructive aux discussions stratégiques dans le Comité de gestion 

et a garanti le décaissement rapide des fonds vers les agences des Nations Unies 

participantes.  

3.3.7 Comité de gestion et Secrétariat du Mouvement SUN  

Au cours de l'Évaluation Globale Indépendante:  

Le Secrétariat du Mouvement SUN a été salué pour le rôle efficace et efficient qu'il a joué en 
appuyant la création du MPTF, y compris en aidant à élaborer des critères d'attribution, à les 
examiner et à les publier, à faire des recommandations au Comité de gestion, à coordonner les 
rencontres du Comité de gestion, et à rédiger le rapport annuel et d'autres rapports. Le Comité 
de gestion a également été jugé efficace dans la prise de décisions de financement, facilitée par 
le bon travail du Secrétariat du Mouvement SUN.  Un membre du comité de gestion interrogé 
a déclaré que l'excellent soutien du Secrétariat a permis au comité de gestion de « passer plus 
de temps à discuter des impacts stratégiques souhaités du Fonds » (Mokoro, 2015, annexe K, 
¶43).    

Les résultats à ce jour de l'évaluation actuelle du MPTF du Mouvement SUN appuient 

cette conclusion.  

3.3.8 Réseau des donateurs du Mouvement SUN  

Suite à un financement du DFID en 2011 pour permettre aux organisations de la société 

civile de développer 11 propositions, le Réseau des donateurs du Mouvement SUN a 

fourni des commentaires sur les propositions en avril 2012. Le réseau des donateurs du 

Mouvement SUN était un moyen utile pour la discussion sur le financement des alliances 

de la société civile non financées à travers le MPTF. Au-delà de ce soutien initial, le réseau 

des donateurs du Mouvement SUN ne semble pas avoir joué un rôle majeur dans le cadre 

du MPTF. Le message principal de la plupart des donateurs est que les efforts pour 

renforcer l'accès aux fonds devraient être entrepris, en premier lieu, au niveau des pays. 

Cependant, l'équipe d'évaluation n'est pas encore clairement informée de la mesure dans 

laquelle les donateurs individuels ou le réseau des donateurs du Mouvement SUN 

disposent de plans bien définis pour accroître la disponibilité des financements, par 

subventions à petite échelle, à destination des parties prenantes du Mouvement SUN 

nationales . Il est également difficile de déterminer jusqu'à quel point les réseaux des 

donateurs nationaux informent le réseau des donateurs du Mouvement SUN global à 

propos des besoins de financement à petite échelle pour catalyser et soutenir les 

processus SUN. ,ȭÁÃÔÕÅÌ  travail de cartographie des interventions nutritionnelles , se 

déroulant dans de nombreux pays SUN, devrait permettre de brosser un tableau des 

lacunes de financement et de ressources pour examen par les quatre réseaux globaux 

SUN. 

3.3.9 Réseau de la société civile du Mouvement SUN  

Le réseau global de la société civile du Mouvement SUN a clairement joué un rôle clé, aussi 

bien  en soutenant le développement et en examinant les propositions de financement de 

l'alliance de la société civile qu'en faisant rapport au comité de gestion et en fournissant 
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un soutien technique aux alliances de la société civile. En effet, l'Alliance de la société 

civile du Mouvement SUN au Kenya,  fournit des commentaires positifs sur l'appui 

technique reçu (Kenya, 2015). Les rôles et responsabilités spécifiques du secrétariat du 

réseau de la société civile par rapport au MPTF sont énoncés dans la Note d'orientation 

supplémentaire approuvée par le comité de gestion en novembre 2014. Les rôles joués 

par le réseau de la société civile et son secrétariat sont examinés en détail par l'équipe 

d'évaluation comme l'un des projets financés à travers le MPTF. Les résultats 

prélimin aires indiquent que son rôle, en particulier le travail du secrétariat, est très 

apprécié par les alliances de la société civile, ainsi que le Secrétariat du Mouvement SUN 

et les membres du comité de gestion du MPTF du Mouvement SUN. Cependant, diverses 

personnes interrogées clés reconnaissent qu'il est très difficile pour seulement deux 

personnes du secrétariat du réseau de la société civile de soutenir et de suivre le travail 

des 34 alliances de la société civile du réseau global. La charge de travail peut parfois 

affecter le niveau de soutien que le secrétariat du réseau de la société civile est en mesure 

de fournir au comité de gestion du MPTF et au Secrétariat du Mouvement SUN. De son 

propre aveu, le secrétariat du réseau de la société civile a trouvé le processus d'examen 

des demandes MPTF trop lourd à gérer, en plus des autres responsabilités qu'il assume. 

3.3.10 Groupe principal du Mouvement SUN  

Les termes de référence de 2012 du MPTF du Mouvement SUN stipulent que le Groupe 

principal du Mouvement SUN « définira l'orientation stratégique et la capitalisation du 

MPTF du Mouvement SUN » (p7). Cependant, il semble y avoir eu peu de discussions sur 

le MPTF au sein du Groupe principal et peu de sensibilisation sur ses réalisations parmi 

ses membres. Certaines personnes interrogées ont exprimé la crainte que le travail du 

MPTF du Mouvement SUN  n'ait été détaché des discussions stratégiques plus étendues 

ayant eu lieu au sein du Mouvement SUN. D'autres ont estimé que cela n'a pas constitué 

en soi un problème compte tenu de la participation étroite du Coordonnateur du 

Mouvement SUN et des membres du Secrétariat du Mouvement SUN.   

3.4 Conception générale, mécanismes de gouvernance et 

d'administration  

3.4.1 Le choix du MPTF du PNUD 

Il ne fait pas de doute que la décision de canaliser les fonds des donateurs à travers le 

MPTF du PNUD était la bonne au moment où elle a été prise. Les donateurs avaient fait 

des promesses de financement avant même qu'un mécanisme ne soit identifié. Les fonds 

suisses et britanniques devaient être reçus rapidement, avant la fin de leur année 

budgétaire, autrement leurs fonds seraient perdus. L'ancien coordonnateur du 

Mouvement SUN entretenait de bons rapports avec le Bureau du MPTF qui s'était 

rapidement déployé pour établir le MPTF du Mouvement SUN. Toutefois, comme indiqué 

ci-dessous, dans le cas où il y a un besoin d'acheminer des subventions à petite échelle 

vers les parties prenantes du Mouvement SUN, les avantages et les inconvénients 

comparatifs des autres mécanismes doivent être pris en compte. 
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3.4.2 Documents d'orientation du MPTF du Mouvement SUN  

Les objectifs, méthodes de travail et le partage des responsabilités visées par le MPTF 

sont énoncés dans les documents énumérés ci-dessous.  

Documents d'orientation du MPTF du Mouvement SUN  

Février 2012 : Termes de référence du MPTF du Mouvement SUN  

Février 2012 : Mémorandum d'entente entre les agences participantes des Nations Unies et le 

Programme de développement des Nations Unies  

Août 2012 : (révisé en mai 2013) : Termes de référence et règles de procédure du Comité de gestion du 

MPTF du Mouvement SUN 

Novembre 2014 : Note d'orientation complémentaire  

 

Certains parties prenantes estiment que les termes de référence et règles de procédure 

du comité de gestion du MPTF du Mouvement SUN auraient dû fournir plus de précisions 

et apporter plus de clarté sur les rôles et responsabilités de chaque acteur impliqué, en 

particulier par rapport aux échéances, processus, suivi et rapports de transfert des fonds.  

Les lignes directrices supplémentaires ont été développées pour fournir une plus grande 

clarté sur les rôles et responsabilités des agences des Nations Unies participantes, ainsi 

que du réseau global de la société civile. Les parties prenantes ont apprécié la souplesse 

du comité de gestion et des procédures du MPTF à s'adapter aux besoins (15 % de 

flexibilité entre lignes budgétaires, ce qui nȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ stipulé dans les procédures à 

l'origine). Cependant, certaines personnes interrogées considèrent qu'il y a toujours un 

besoin de plus de clarté sur certaines questions. 

3.4.3 Guichets de financement, allocations et mobilisation des ressources  

Comme déjà mentionné, près de 90 % des fonds versés ont été affectés au titre du 

guichet II pour soutenir la participation de la société civile dans les processus SUN.  

Les axes de changement, de réalisations et de résultats du guichet I, tel que décrit dans le 

cadre logique du MPTF du Mouvement SUN, suggèrent que les principaux destinataires 

de ce guichet sont les gouvernements nationaux. Les résultats suggèrent des activités, 

telles que la cartographie des besoins actuels et des capacités, la mise en place de plates-

formes multi-acteurs, le développement de plans chiffrés et le renforcement des capacités 

ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ρπ % des fonds décaissés ont été 

alloués à ces activités (Itinéraires d'apprentissage et suivi de budget).  

Les de référence du MPTF du Mouvement SUN stipulent que les activités qui pourraient 

être soutenues par le guichet III comprennent la mobilisation des ressources et les 

stratégies de transfert, les communications, la validation d'indicateurs de progrès et une 

évaluation indépendante du Mouvement. Moins de 1 % des fonds décaissés ont été 

alloués au titre du guichet III. L'Évaluation Globale Indépendante du Mouvement SUN a 

été financée séparément par la Fondation Gates.  
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Des efforts n'ont pas été entrepris pour augmenter les fonds du MPTF du Mouvement 

SUN suivant les contributions initiales par le DFID, Swiss et Irish Aid.  Les raisons pour 

lesquelles des ressources supplémentaires n'ont été mobilisées, en particulier pour 

soutenir les types d'activités prévues au titre des guichets I et III, seront étudiées plus en 

profondeur au cours de l'évaluation.  

 

3.4.4 Processus de sélection des projets à financer  

Le Secrétariat du Mouvement SUN et les secrétariats du réseau de la société civile ont 

jugé très prenant le processus d'examen des demandes. Or, le temps disponible étant déjà 

insuffisant pour traiter les demandes antérieures, il a été difficile  d'allouer les capacités 

requises.  

Certaines des personnes interrogées ont estimé que les conditions de financement 

auraient pu être utilisées pour promouvoir l'amélioration de la qualité du projet. Par 

exemple, des plans clairs pour documenter l'impact et les réalisations ; des preuves de 

collecte de fonds à long terme et une stratégie de développement durable en cours 

ÄͻïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ; des occasions d'apprentissage mutuel, y compris la 

participation annuelle au Rassemblement global du Mouvement SUN et la participation à 

1 ou 2 événements régionaux par an ; des données probantes sur l'établissement de 

relations avec les parties prenantes clés.  

3.4.5 Flux d'information et communications  

Les personnes interrogées, issues du réseau de la société civile et des agences des Nations 

Unies participantes, ont convenu que la communication entre elles n'a pas été aussi 

bonne qu'elle aurait dû l'être. Les alliances de la société civile, à travers les partenaires 

d'exécution, sont tenues de faire rapport des progrès des agences des Nations Unies 

participantes. De même, les agences des Nations Unies participantes sont, quant à elles, 

redevables devant le Bureau du MPTF et le Comité de gestion. Le réseau de la société 

civile a également un rôle à jouer dans le suivi des progrès réalisés par les  alliances de la 

société civile, ÄÁÎÓ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ des besoins en assistance et dans la prestation  Äȭun 

appui technique. Cependant, les agences des Nations Unies participantes ne 

communiquaient pas systématiquement avec le secrétariat du réseau de la société civile. 

Cela a empêché le réseau de la société civile de jouer son rôle comme il aurait dû. Nous 

ferons des enquêtes pour savoir s'il existait une procédure pour la communication entre 

le réseau de la société civile et les agences des Nation Unies participantes, et si la 

procédure ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï suivie voire jamais mise en place.  

3.4.6 Suivi et reporting  

Les modèles de proposition et de rapport du MPTF du Mouvement SUN ne favorisent pas 

une analyse très explicite des réalisations, de l'apprentissage et des défis de chaque projet 

par rapport à la théorie partagée de changement pour le guichet II du MPTF du 

Mouvement SUN. Par conséquent, ÄȭÁÐÒîÓ certaines personnes interrogées, 



28 

 

l'apprentissage partagé est compromis. Certaines parties prenantes des organisations de 

la société civile ont déclaré que les types de produits et activités de la section du guichet II 

du cadre logique du MPTF étaient trop restrictifs , et ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ de se concentrer 

davantage sur les réalisations du changement social. L'approche de la cartographie des 

incidences, utilisée dans l'ensemble du cadre de ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ du Mouvement, est 

considérée comme une approche utile pour suivre les progrès des alliances de la société 

civile.  

D'après les observations de l'équipe d'évaluation, la qualité et l'utilité des rapports 

trimestriels et annuels sont limitées par un manque de clarté sur : ÄȭÕÎe part, l'ensemble 

des activités réalisées et des coûts actuels des alliances de la société civile en comparaison 

aux activités envisagées, et ÄȭÁÕÔÒÅ part sur les fonds attribués par le MPTF du 

Mouvement SUN. De même, ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÌÁÒÔï ÅÓÔ ÄÕÅ ÁÕ manque d'exemples concrets 

de réalisations, à l'analyse insuffisante des contraintes subies (en particulier les 

contraintes au sein de la société civile), le manque de prospective dans la présentation 

des activités et les lacunes en matière de chiffrage et de ressources. En bref, les rapports 

des projets semblent avoir une valeur limitée pour l'apprentissage. Ceci en dépit de toutes 

les données disponibles sur le site web du Mouvement SUN et de la bonne présentation 

des informations sur le portail du PNUD. Si ces informations étaient combinées avec des 

données mieux ventilées issues des rapports d'activités des partenaires d'exécution et 

des agences des Nations Unies participantes, conformément au cadre logique et aux 

résultats effectifs, alors toutes les parties prenantes auraient une bien meilleure 

compréhension des enjeux de chaque alliance nationale de la société civile. 

3.4.7 Autres enjeux 

Les autres ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ MPTF qui seront 

explorées au cours de la prochaine phase de l'évaluation globale sont : une analyse plus 

détaillée des causes des retards dans la réception des fonds par les partenaires 

d'exécution ; la validité et l'utilité du cadre logique du MPTF du Mouvement SUN et de la 

théorie du changement du guichet II  ; les liens avec les accords plus larges de 

gouvernance du Mouvement SUN.  

3.5 Besoins et options futurs de financement  

3.5.1 Besoins futurs de subventions à petite échelle 

De nombreuses parties prenantes interrogées jusqu'à présent ont reconnu que 

nombreuses  alliances de la société civile et le réseau global de la société civile auront 

besoin d'un soutien financier continu au cours des 5 prochaines années. La plupart des 

personnes interrogées estiment que les alliances  de la société civile et le Réseau global 

de la société civile constituent l'une, sinon, ils sont la principale priorité dans le 

Mouvement SUN pour les subventions à petite échelle.  

Certaines parties prenantes estiment qu'il y a aussi d'autres acteurs et des activités SUN 

qui pourraient bénéficier d'un tel financement. Par exemple, certaines personnes 

interrogées du comité de gestion du Mouvement SUN et du réseau du secteur privé du 
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Mouvement SUN, ont suggéré que des réseaux nationaux du secteur privé SUN s'activent 

pour accéder aux fonds dont ils ont besoin.8 D'autres ont signalé que les subventions à 

petite échelle sont nécessaires pour des projets de recherche (par exemple, l'analyse des 

causes du faible taux de réduction du retard de croissance) ou des études de faisabilité 

pour les programmes à grande échelle. Quelques personnes interrogées ont suggéré que 

le Mouvement SUN aura besoin d'un fonds global de subventions à petite échelle pour 

soutenir les activités de ses communautés de pratique au cours des cinq prochaines 

années. D'autres personnes interrogées estiment que ces besoins peuvent être satisfaits 

grâce à d'autres mécanismes de financement existants et que le MPTF du Mouvement 

SUN devrait se concentrer sur le soutien à la société civile.  

3.5.2 Opportunités et contraintes pour accéder aux fonds nationaux et régionaux   

Des possibilités d'accéder à des fonds de donateurs locaux et nationaux existent dans un 

nombre restreint de pays. Par exemple, un informateur clé a suggéré la possibilité pour 

l'alliance de la société civile du Bangladesh de lever des fonds auprès des philanthropes 

nationaux. ,ȭÁÌÌÉÁÎÃÅ de la société civile de Zambie (non financée par le MPTF) démontre 

également qu'il est possible de recueillir des fonds pour ses coûts de base, plaidoyer et 

autres activités en fournissant des services de conseil à d'autres parties prenantes du 

Mouvement SUN. Au Laos, l'alliance de la société civile a pour objectif d'intégrer les coûts 

de base dans les propositions de financement des activités tout en recherchant également 

à formaliser les contributions des membres des alliances de la société civile.  

Il y a une opinion répandue selon laquelle certaines ONG internationales dotées 

ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÆÏÎÄÓ sans restrictions pourraient faire de plus grandes contributions 

financières afin de soutenir au moins une partie des coûts de base des alliances de la 

société civile et du réseau global de la société civile. Il est reconnu que cela exigerait la 

réaffectation des ressources existantes, nécessitant une prise de décision des cadres, mais 

cela représenterait l'engagement total des organisations pour le renforcement de la 

nutrition.  

Nombreuses alliances de la société civile ont entrepris des démarches auprès des bureaux 

nationaux des donateurs internationaux mais peu sont celles ayant réussi jusqu'à présent 

à lever des fonds. La délégation de l'Union Européenne au Laos est très favorable et 

réceptive à l'alliance de la société civile, la considérant comme un partenaire de 

coopération primordiale , et a suggéré qu'elle pourrait facilement combler un manque à 

gagner dans le financement de son mécanisme de subventions à petite échelle. 

Cependant, la plupart des représentants des donateurs approchés jusqu'ici admettent 

qu'il est peu probable que beaucoup ÄȭÁÌÌÉÁÎÃÅÓ de la société civile soient en mesure de 

                                                   
8 Au début de 2015, le réseau du secteur privé du Mouvement SUN a fait rédiger une proposition de 

financement en vue de renforcer le soutien fourni aux pays SUN et ainsi de combler les lacunes existant 

dans les plans nationaux relatives au rôle du secteur privé. Néanmoins, il  a décidé de ne pas faire 

progresser cette proposition. 
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lever tous les fonds dont elles ont besoin au cours des cinq prochaines années au niveau 

national ou régional.  

3.5.3 Besoins futurs de subventions à petite échelle au niveau global   

Les alliances de la société civile et le réseau global de la société civile devront continuer 

à accéder à des fonds de donateurs au niveau global au cours de la Stratégie 2.0 du 

Mouvement SUN à la fois pour les coûts de démarrage et de fonctionnement. La plupart 

des personnes interrogées croient que tout futur fonds ne doit pas seulement être 

catalytique, mais aussi doit aider les alliances de la société civile existantes à consolider 

leur développement et leur donner plus de temps pour atteindre la viabilité financière.  

La plupart des interviewés jusqu'ici croient qu'un fonds global commun pour répondre à 

ces besoins est nécessaire. De même, un grand nombre est également de l'avis que ce 

fonds est nécessaire pour canaliser les ressources vers d'autres parties prenantes du 

Mouvement SUN et d'autres activités afin de faciliter les processus de la Stratégie du 

Mouvement SUN 2016 - 2020. Cependant, tel que discuté ci-dessus, il existe des 

préoccupations concernant l'efficacité ÄÅ Ìȭactuel MPFTF du Mouvement SUN dans 

l'acheminement des fonds aux utilisateurs.  

3.5.4 Principes pour guider la conception d'un futur fonds de subventions à petite échelle  

Avant d'examiner les options possibles pour un futur fonds global  fournissant des 

subventions à petite échelle, nous présentons ci-dessous quelques principes 

préliminaires qui ont été proposés pour guider sa conception. Nous soulignons qu'ils ne 

relèvent pas nécessairement des opinions des évaluateurs, mais ont surgi de nos 

enquêtes à ce jour, et sont présentés ici pour stimuler la discussion et les commentaires.  

¶ L'organe de décision se trouve dans l'architecture du Mouvement SUN et assure la 

cohérence avec d'autres flux et processus globaux de financement ; 

¶ Les processus de demande doivent être clairs et bien communiqués. La capacité 

d'examen des demandes doit être adéquate et ne doit pas éloigner le personnel des 

autres responsabilités ; 

¶ ,ÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÁÌÉÔïÓ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 

qualité ; 

¶ Des fonds à décaissement rapide, de préférence directement à partir du fonds global 

vers les utilisateurs finaux ; 

¶ De faibles coûts d'administration. Réduire les « intermédiaires » pourrait aider à 

diminuer les coûts même si ces coûts peuvent toujours être nécessaires à toute entité 

jouant un rôle de suivi.  

¶ Ce fonds devrait continuer à allouer des fonds importants au soutien de la société 

civile, en lui attribuant un   guichet spécifique. 

¶ Il devrait également exister d'autres guichets pour répondre à d'autres besoins de 

financement à petite échelle conformément aux paramètres de la stratégie du 
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Mouvement SUN  

¶ Les candidats pourraient viser à présenter les besoins financiers globaux dans un 

cadre logique chiffré. Ce dernier doit être aussi exhaustif que possible (par exemple 

en utilisant les résultats des exercices de cartographie de REACH), en indiquant les 

coûts essentiels et non essentiels des alliances de la société civile, ainsi que les cas de 

financement déjà réalisés et les cas de financement encore nécessaires.  

¶ On pourrait envisager de promouvoir la consigne « utiliser ou perdre » en vue 

ÄȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ  l'utilisation des fonds dans les délais établis. Les demandes de 

prolongation seront possibles s'il y a une raison valable pour un retard dans la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

¶ Il n'est pas nécessaire d'en faire usage uniquement à des fins catalytiques mais 

également pour consolider et renforcer les activités, et les réalisations, en cours. Des 

sources de financement alternatives à plus long terme sont mises à disposition ou 

consultées. 

¶ Tous les rapports des projets doivent respecter le format narratif et financier 

standards. Tous les rapports sont systématiquement mis à la disposition du public. Le 

système de ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ du MPTF doit être cohérent avec le cadre global du 

Mouvement SUN.  

3.5.5 Options pour le versement de subventions à petite échelle   

L'équipe d'évaluation a commencé à évaluer les options pour la mise à disposition future 

de subventions à petite échelle du niveau global à la société civile et aux parties prenantes 

du Mouvement SUN. Il est important de noter que le MPTF du Mouvement SUN est un 

canal par lequel les donateurs soutiennent les processus et les activités liés au 

Mouvement SUN. D'autres exemples sont MQSUN soutenu par le DFID9 et SPRING financé 

par l'USAID10. La Fondation Gates prévoit de soutenir le plaidoyer de la société civile 

ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ 2016 à travers Nutrition Advocacy Fund (Fonds de plaidoyer pour la 

nutrition), un projet du Fonds New Venture11.  

Lors de l'examen des options existantes pour un futur fonds global du Mouvement SUN, 

il est utile de faire une distinction entre les différentes fonctions des mécanismes de 

gouvernance de fonds, et d'examiner qui peut effectuer chaque fonction.  

Le Comité de gestion  

Un point de vue persistant a été exprimé par certaines personnes interrogées selon lequel 

l'organisme responsable de l'attribution des fonds doit rester au sein du Mouvement SUN 

afin d'assurer la cohérence avec la stratégie globale et les méthodes de travail. Certains 

ont fait valoir que le Comité de gestion devrait faire rapport au Comité exécutif du 

                                                   
9 http://www.heart-resources.org/mqsun/  
10 https://www.spring-nutrition.org/about-us  
11 http://www.unscn.org/en/announcements/other_announcements/?id=1220  
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Mouvement SUN récemment créé. Comme déjà indiqué, le Comité de gestion du MPTF 

actuel du Mouvement SUN joue son rôle de manière efficace et efficiente selon les 

rapports. Cependant, on suggère que le Groupe de pilotage global du Réseau de la société 

civile pourrait se charger de la responsabilité de l'allocation des fonds aux Alliances de la 

société civile, bien que d'autres croient que cela pourrait conduire à des tensions au sein 

du réseau. Le Comité consultatif d'experts qui a été mis en place pour allouer des 

subventions en matière de nutrition du Fonds de plaidoyer pour la nutrition (Nutrition 

Advocacy Fund)  a été proposé comme une option digne d'examen, notant que quelques-

uns de ses membres font également partie du groupe de pilotage du réseau de la société 

civile.  

Le Secrétariat  

Le Secrétariat du Mouvement SUN a joué son rôle de soutien technique efficace du MPTF 

à ce jour, assisté par le secrétariat du réseau de la société civile par rapport aux projets 

de l'alliance de la société civile. Cependant, la lourde charge de travail du MPTF et les 

difficultés dans l'évaluation des propositions du niveau global nécessitent d'être prises 

en considération pour l'avenir. Il est clair que le secrétariat du réseau de la société civile 

aura un rôle important à jouer dans l'examen et le suivi des futures allocations de 

financement aux alliances de la société civile, mais l'attention devrait être accordée à la 

capacité requise. Le rôle de secrétariat que le New Venture Fund fournit pour Nutrition 

Advocacy Fund sera étudié lors de la prochaine étape de l'évaluation.  

L'Agent administratif   

La première option à examiner est l'utilisation continue du MPTF du PNUD. Cependant, il 

ressort clairement des discussions à ce jour, que les donateurs veulent être assurés que 

les fonds pourraient atteindre les utilisateurs finaux rapidement après les décisions de 

financement et que les coûts d'administration seront maintenus à un minimum absolu et 

auront un bon rapport coût-avantages. Comme indiqué, la Fondation Gates achemine déjà 

des fonds aux alliances de la société civile par le biais d'un mécanisme de financement 

alternatif en raison des retards impliqués dans le MPTF à ce jour. Il convient également 

de noter que certains donateurs ont été incapables de contribuer au MPTF du Mouvement 

SUN parce qu'ils ont un plafond de 7 % sur les coûts administratifs, et les coûts 

administratifs du MPTF dans la pratique dépassent ce plafond. Pour que le MPTF du 

PNUD continue d'être utilisé à l'avenir, il serait nécessaire de démontrer que les fonds 

pourraient être rapidement transférés aux utilisateurs finaux (soit dans un délai d'un 

mois). Les options soulevées comprennent les procédures de révision pour permettre aux 

fonds d'être transférés directement du Bureau du MPTF aux partenaires d'exécution ou 

ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ Äȭune agence des Nations Unies participante performante plutôt que 

quatre.  

La possibilité de l'existence d'une option juridique et logistique réaliste pour qu'un 

organisme bénéficiaire soit directement redevable devant le Bureau du MPTF, plutôt 

qu'une agence des Nations Unies participante, pourrait être explorée. Si la principale 

valeur ajoutée de l'agence des Nations Unies participante est de fournir une piste de 
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vérification pour le MPTF, alors une option qui a été suggérée serait d'engager un 

membre du personnel à l'échelle globale pour gérer le compte en ligne pour toutes les 

transactions. Une société unique d'audit enregistrée pourrait alors vérifier la répartition 

du MPTF et ses dépenses chaque année. En outre, des négociations pourraient être 

menées pour que l'audit soit bénévole. Les grandes sociétés d'audit Big Four font 

régulièrement du travail bénévole. En dehors de la vérification annuelle, le Comité de 

gestion pourrait également demander des informations de gestion trimestrielle ou 

semestrielle, par exemple sur le pourcentage du budget dépensé.  

Pour le financement des alliances de la société civile, une autre option possible est que 

ÌÅÓ ÄÏÎÁÔÅÕÒÓ ÃÁÎÁÌÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÆÏÎÄÓ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅȟ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓȟ ÄÅÓ organisations non 

gouvernementales internationales membres du réseau de la société civile (plutôt que par 

le Bureau du MPTF et les agences des Nations Unies participantes) qui débourseraient 

alors directement, des fonds aux alliances de la société civile légalement établies ou aux 

ONG nationales, partenaires d'exécution, selon les décisions prises par un comité de 

gestion multi-acteurs. Cependant, le travail et les coûts relatifs peuvent avoir un effet 

dissuasif pour la plupart, voire pour toutes les organisations non gouvernementales 

internationales. Il y a également un risque que ces dernières soient perçues comme 

voulant contrôlant l'utilisation des fonds, même si cela n'est pas réellement le cas.  

Power of Nutrition a été identifié dans les termes de référence de l'évaluation comme un 

futur mécanisme de financement possible. Toutefois, les discussions avec les 

représentants de Power of Nutrition ont suggéré qu'il n'y aurait pas d'intérêt étant donné 

la taille des subventions et le coût de l'administration. Power of Nutrition se concentre 

sur l'octroi de subventions de plusieurs millions de dollars à un nombre restreint de pays, 

tandis que le MPTF vise à fournir des subventions à petite échelle à un grand nombre de 

pays.  

Comme mentionné, le fonds New Venture est déjà utilisé par la Fondation Gates pour 

canaliser les fonds aux alliances de la société civile. Les avantages et les inconvénients de 

ce mécanisme pour faire passer des fonds à la société civile et d'autres parties prenantes 

du Mouvement SUN seront explorés.  

D'autres options possibles qui ont été soulevées et qui seront étudiées sont : une seule 

agence des Nations Unies ; Global Financing Facility (Facilité de Financement global) à 

l'appui de Chaque femme, Chaque enfant, et UNITLIFE.  

4 Les prochaines étapes de l'évaluation  

Au cours de la deuxième phase de collecte de données à partir de la mi-novembre à la mi-

décembre, l'équipe d'évaluation s'attèlera à finaliser les examens de la documentation 

des projets financés à travers le MPTF. Nous effectuerons plusieurs entretiens avec des 

individus clés par Skype pour vérifier notre analyse des examens de la documentation. 

Des études de cas nationales détaillées seront réalisées, selon le calendrier mentionné 

précédemment. Nous maintenons la possibilité de réaliser un court sondage auprès des 
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parties prenantes clés afin de vérifier nos résultats et tester chemin faisant nos 

conclusions et recommandations. Nous allons intensifier nos efforts pour documenter 

des exemples concrets afin d'illustrer les bonnes pratiques et les défis identifiés au cours 

de l'évaluation. L'évaluation reste sur la bonne voie pour fournir une première ébauche 

du rapport final vers le 8 janvier et une version finale comportant les commentaires émis 

par les membres du groupe de pilotage de l'évaluation vers le 31 janvier.   
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Annexe 1 : Enquêtes réalisées à ce jour  

 

Nom Prénom  Organisation  Profession  
Rôle dans le 
Mouvement SUN  Lieu 

Groupe de parties 
prenantes  

Date de 
l'enquête  

Manandhar Mary REACH Coordinatrice 

Soutien aux 
Alliances de la 
société civile au 
Myanmar et 
précédemment au 
Bangladesh 

République 
populaire du 
Bangladesh ONU 21/10/2015  

Gamboa Cerda Cecilia 
Ministerio de 
Salud 

Coordinadora 
Seguridad 
Alimentaria y 
Nutricional    

République 
du Costa Rica Gouvernement 22/10/2015  

Lemme Feyissa Ferew  
Cabinet du 
premier ministre  

Conseiller 
principal, Cabinet 
du Ministre   

République 
démocratique 
fédérale 
ÄȭOÔÈÉÏÐÉÅ Gouvernement 22/10/2015  

Blanchard Claire 
Réseau de la 
société civile 

Facilitatrice du 
réseau de la 
société civile, 

Facilitatrice du 
Réseau de la 
société civile Global Société civile divers 

Siddle Ben  Irish Aid 

Chargé de 
politique 
- Nutrition, 
Agriculture 
intelligente sur le 
plan climatique et 
énergie des 
ménages 

Comité 
d'évaluation et de 
gestion du Groupe 
de pilotage du 
MPTF Global Donateur 10/09/2015  

Heeb Marlene 

Agence suisse 
pour le 
développement et 
la coopération 
(DDC) 

Chargée de 
programme 

Comité 
d'évaluation et de 
gestion du Groupe 
de pilotage du 
MPTF Global Donateur 

10/09/2015 
au 

22/10/2015.  
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Lieberum  Maren 

Deutsche 
Gesellschaft für 
Internationale 
Zusammenarbeit 
(GIZ) GmbH Nutrition  

Coordinatrice du 
Réseau des 
donateurs Global Donateur 

14/09/2015 
au 

22/10/2015.  

Green Tanya DfID Chef de projet 

Comité 
d'évaluation et de 
gestion du Groupe 
de pilotage du 
MPTF Global Donateur 15/09/2015  

Gordon Lucy DfID 
Chef d'équipe 
nutrition  

Comité de gestion 
du MPTF Global Donateur 22/10/2015  

Watkins Neil 
Fondation Bill et 
Melinda Gates 

Agent principal de 
programme 

Réseau des 
donateurs Global Donateur 22/10/2015  

Saraswati Jeea 

Ministère 
canadien des 
Affaires 
étrangères, 
commerce et 
développement Équipe nutrition  

Réseau des 
donateurs Global Donateur 22/10/2015  

Mitsunaga Arimi  JICA Équipe de santé  
Réseau des 
donateurs Global Donateur 22/10/2015  

Short Martin  
Power of 
Nutrition  

Président-
directeur général 

Réseau des 
donateurs Global Donateur 21/10/2015  

Bleehen Charles 
Power of 
Nutrition  /  CIFF 

Directeur 
nutrition  

Réseau des 
donateurs Global Donateur 21/10/2015  

Nabarro  David  PNUD  

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour la sécurité 
alimentaire et 
nutritionnelle  

Coordonnateur du 
Mouvement SUN 
(sortant)  Global 

Groupe 
principal  /  Secrétariat 
du Mouvement SUN 15/09/2015  

Arnold  Tom  
Secrétariat du 
Mouvement SUN 

Coordonnateur 
par intérim du 
Mouvement SUN  

Coordonnateur par 
intérim du 
Mouvement SUN   Global 

Groupe 
principal  /  Secrétariat 
du Mouvement SUN 16/09/2015  
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Aleshina Olga PNUD  
Directrice de 
projet MPTF 

Comité 
d'évaluation et de 
gestion du Groupe 
de pilotage du 
MPTF Global Bureau du FAMP  15/09/2015  

Gaino  Elena 
Secrétariat du 
Mouvement SUN Administratrice  

Administratrice du 
Secrétariat du 
Mouvement SUN Global 

Secrétariat du 
Mouvement SUN 04/09/2015  

Akoto-Danso  Kwame 
Secrétariat du 
Mouvement SUN 

Conseiller 
politique  

Secrétariat du 
Mouvement SUN Global 

Secrétariat du 
Mouvement SUN 04/09/2015  

Pizzini Maria 
Secrétariat du 
Mouvement SUN 

Plaidoyer et 
communication 

Secrétariat du 
Mouvement SUN Global 

Secrétariat du 
Mouvement SUN divers 

Lasbennes  Florence 
Secrétariat du 
Mouvement SUN 

Directrice du 
personnel 

Secrétariat du 
Mouvement SUN Global 

Secrétariat du 
Mouvement SUN  4 & 8/9/15  

du Four Charlotte FAO 
Conseillère en 
nutrition  Réseau de l'ONU Global ONU 21/10/2015  

MacGilluvay Ian FIDA  Réseau de l'ONU Global ONU  

Geniez Perrine 

Programme 
alimentaire 
mondial  

Point focal du 
FAMP Mouvement 
SUN PAM Global ONU  18/09/2015  

Mahrone Pierre Joseline 

Ministère de la 
Santé et de la 
Population 

Directeur de la 
nutrition   Haïti Gouvernement 22/10/2015  

Ali 
Pungkas 
Bahjuri Bappenas 

Directeur adjoint 
de la santé 
publique   

République 
Äȭ)ÎÄÏÎïÓÉÅ Gouvernement 22/10/2015  

Sardjunani Nina 

Mouvement pour 
le renforcement 
de la nutrition 
(SUN)  

Membre du 
Groupe principal 
SUN  

République 
Äȭ)ÎÄÏÎïÓÉÅ 

Groupe principal et 
personnel 22/10/2015  

Kozhobergenova Gulmira 

Alliance de la 
société civile 
kirghize 

Président du 
Comité exécutif de 
l'Alliance de la 
société civile 

Président de 
l'Alliance de la 
société civile 
kirghize Kirghizistan Société civile 20/10/2015  

Abakirova Damira UNICEF  
Agent de santé et 
nutrition  

Point focal 
d'Agences des Kirghizistan Société civile 21/10/2015  
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Nations Unies 
participantes 

Girgis Mona Plan Internationl Directrice pays  Laos Société civile 29/09/2015  

Komphasouk Banthida  PSI 

Directeur de 
secrétariat de 
l'alliance de la 
société civile SUN 
(à partir de mi-
septembre 2015) 

Secrétariat de 
l'alliance de la 
société civile Laos Société civile 29/09/2015  

Seastedt Eric PSI  Directeur pays 

Président de 
l'alliance de la 
société civile SUN 
au Laos Laos Société civile 29/09/2015  

Innakhone  SAEDA Co-directeur 

Bénéficiaire de 
subvention à petite 
échelle 
administrée par 
l'alliance de la 
société civile Laos Société civile 29/09/2015  

Santi  PEDA Président 

PEDA, membre de 
comité de gestion 
de l'alliance de la 
société civile SUN Laos Société civile 29/09/2015  

Akhavong Somphet Président des 

ÄÅ ÌȭÁÌÌÉÁÎÃÅ d'aide 
à l'enfance 
handicapée 
(ACDA),  

Membre de 
l'alliance de la 
société civile Laos Société civile 30/09/2015  

Girgis Mona 

alliances de la 
société civile SUN 
Laos - Plan 
International  Directeur pays Plan ; Laos Société civile 30/09/2015  

Franchi Oliver Save the Children  

Membre de 
l'Alliance de la 
société civile Laos Société civile 01/10/2015  

Holvec John 
Health Poverty 
Action  

Membre de 
l'Alliance de la 
société civile Laos Société civile 01/10/2015  
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Everaert Koen  UE  Attaché Délégation de l'UE Laos Donateur 30/09/2015  

Chandavone  Dr Phoxay 
Ministère de la 
Santé 

Directeur du 
Département de la 
nutrition  

Point focal du 
Gouvernement Laos Gouvernement 01/10/2015  

Deleon Novah David  FAO 

Responsable de la 
sécurité 
alimentaire Réseau de l'ONU Laos ONU  30/09/2015  

Rudgard Stephen  
Représentant de 
la FAO Représentant pays FAO Laos ONU  30/09/2015  

Berdaga Viorica Chef, Nutrition UNICEF Réseau de l'ONU Laos ONU  01/10/2015  

Baawo Kou Tiawan 
Ministère de la 
Santé Directeur  Liberia Gouvernement 22/10/2015  

Lugunzi Juliana 
Parlement du 
Malawi MP  Malawi Gouvernement 21/10/2015  

Menefee Andrea 
Save the Children 
International  

Conseillère 
principale en 
nutrition  

Présidente de 
l'alliance de la 
société civile du 
Myanmar Myanmar Société civile 22/10/2015  

Aung Thet 
World Vision 
International  

Responsable du 
département de la 
santé 

Membre du Comité 
de direction, 
alliance de la 
société civile  Myanmar Société civile 22/10/2015  

Lopez Enye Karina Save the Children 

Chef du 
Département de la 
nutrition  

Partenaire 
d'exécution FAMP, 
Nigeria Nigeria Société civile 21/10/2015  

Ndiaye Seydou 

Alliance de la 
société civile du 
Sénégal 

Membre du 
Comité exécutif, 
alliance de la 
société civile du 
Sénégal 

Membre du Comité 
de direction, 
Alliance de la 
société civile  Sénégal Société civile 22/10/2015  

Dula Silva Société civile Coordonnateur  Sri Lanka Société civile 22/10/2015  

Kingsly Fernando Gouvernement 
Secrétaire adjoint 
à SE le Président  Sri Lanka Gouvernement 22/10/2015  

Bandara Abeykoon Gouvernement 
Secrétaire de SE le 
Président  Sri Lanka Gouvernement 22/10/2015  

Anura Jayawickrama Gouvernement Secrétaire  Sri Lanka Gouvernement 22/10/2015  
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Baguma Richard 

Uganda Health 
Committee 
Alliance Président 

Président, Alliance 
de la société civile Ouganda Société civile 22/10/2015  

Abdulaziz Al-
Abbasi  Mutahar   

Vice-ministre, 
Coordinateur 
national Mopic 
SUN-Yémen (point 
focal)  Yémen Gouvernement 22/10/2015  

Mulenga-Kwofie Robinah 

Commission 
nationale pour 
l'alimentation et 
la nutrition 
(NFNC) 

 Directrice 
exécutive  Zambie Gouvernement 22/10/2015  
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Annexe 2 : Exemple d'autres sources de financement s reçus 

par l'alliance de la société civile du Laos  

 

Voici un exemple de financement non-MPTF reçu par le réseau des alliances de la société 

civile. Ces travaux font évidemment partie de l'ensemble des travaux de l'alliance de la 

société civile et sont un exemple prouvant que le MPTF est catalytique. L'organisation de 

l'alliance de la société civile se présente comme aidant également à la collecte de 

fonds: un réseau mieux aligné est plus attrayant pour les donateurs.  

Contributions des mem bres de 
l'alliance de la société civile SUN 
au Laos   
     
Membres de 
l'alliance de 

la société 
civile SUN 

Source 
de 

fonds  

Dollars 
US 

Activités  Durée  

CARE UE 20 000 1) 4 ateliers ; 2) 8 réunions ; 3) 
4 visites de terrain /  visites 
d'étude. 

2016 - 20
20 

Helvetas UE 95 000   2016 - 20
20 

Plan ; SDC 36 000 1) Ateliers et formation sur le 
genre et la nutrition ; 2) 
Documentation sur les bonnes 
pratiques, le sexe et la nutrition 
au Laos ; 3) Soutien pour la 
composante genre du plan 
stratégique de l'alliance de la 
société civile SUN ; 4) Appui à la 
1ère Conférence nationale sur la 
nutrition GOL. 

  

Save the 
Children 

Irish 
Aid 

52 000 1) Mécanisme de subventions à 
petite échelle d'ONG locales ; 2) 
formation sur la nutrition.  

2014 - 20
15 

World 
Vision ; 

World 
Vision ; 

? 1) Consultant international en 
charge du lancement d'Alliances 
de la société civile SUN ; 2) 
Production vidéo « What is 
nutrition  » ; 3) Appui technique 
d'expert global WVI ; 4) 
Lancement officiel co-financé. 

2014 

  



viii 

 

; ÌÅÕÒ ÔÏÕÒȟ ÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÃÉÖÉÌÅ ÍÅÍÂÒÅÓ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 
au nom de l'alliance de la société civile,  aidant ainsi à rehausser le profil de l'alliance de 
la société civile dans le pays.  
 
Il faut une certaine enquête pour compiler un aperçu financier du travail de l'alliance de 
la société civile, d'autant qu'il est évident que les fonds du MPTF sont largement limités 
au développement de base et à l'administration de l'alliance de la société civile. Beaucoup 
de fonds non issus du MPTF semblent être reçus de façon ad hoc. Idéalement, on aimerait 
voir le cadre logique global chiffré inclure toutes les activités sur un an. Plutôt que de 
participer aux appels d'offres pour des fonds fragmentaires de différents donateurs, 
l'alliance de la société civile pourrait être en mesure de négocier pour le financement 
intégral du plan à l'avance, et de sécuriser pour elle-même une proportion pour s'auto-
maintenir.  
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Annexe 3 : Pourcentage des prestation s et prolongation s à 

coût zéro  
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Annexe 4 : Délais de décaissement du MPTF 

Source : Extrait de l'annexe K de l'Évaluation Globale Indépendante (Mokoro 2015)  

 

Table K1révèle que pour les fonds destinés aux 23 alliances de la société civile, il y a en 

moyenne une durée de 6,5 mois entre la décision du comité de gestion et la date de 

transfert de fonds au partenaire d'exécution de la société civile.  En moyenne, il y a une 

durée de 2,8 mois entre la décision du comité de gestion et la date de transfert à l'agence 

des Nations Unies participante et une durée de 3,7 mois entre la date du transfert de 

l'agence des Nations Unies participante au partenaire d'exécution.   

Table K1 Durée moyenne dans les décaissements du MPTF 

 

Durée approximative entre 
l'approbation du Comité de 
gestion et le transfert vers 
l'agence des Nations Unies 

participante 

Durée approximative entre la 
réception des fonds par les 
agences des Nations Unies 
participantes et le premier 

transfert au partenaire 
d'exécution 

Total des propositions 
de l'alliance de la société 
civile 

23 23 

Nombre de mois 62,5 83,2 

Moyenne de mois  2,83 3,69 

Total des mois entre l'approbation par le comité de 
gestion et le transfert au partenaire d'exécution  

6,52 

  Source : Données MPTF, analyse par l'équipe d'évaluation 

Toutefois, les retards dans le transfert des fonds des agences des Nations Unies 

participantes aux partenaires d'exécution se sont considérablement améliorés depuis les 

premières approbations de financement en août 2012, qui ont pris en moyenne 5,5 mois.  

Les transferts ultérieurs ont pris en moyenne moins de 3 mois (voir Tableau Table K2 

Table K2 Évaluation des délais dans les décaissements du MPTF au fil du temps  

Date d'approbation 
(par le comité de 

gestion) 

# Total des 
approbations 

Durée pour 
l'approbation par 

le Comité de 
gestion - Bureau 
du MPTF (mois) 

Durée - MPTF à 
l'Agences des 
Nations Unies 
participantes 

(mois) 

Août 2012 7 4,6 5,5 

Décembre 2012 2 1,6 2,3 

Novembre 2013 11 2,15 2,93 

Mars 2014 3 1,07 2,60 

Source : Données MPTF, analyse par l'équipe d'évaluation 
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Il est à noter que la durée des transferts de fonds de l'agence des Nations Unies 

participantes au partenaire d'exécution varie selon l'agence des Nations Unies 

participante.  Les transferts de l'UNICEF étaient en moyenne plus rapides, suivis par ceux 

de l'UNOPS et du PAM.  Les transferts de l'OMS étaient les plus sujets à des retards.  (Voir 

le tableau). 

Table K3 Durée entre l'agence des Nations Unies participante et le partenaire 

d'exécution par l'Organisation des Nations unies  

Agence Nombre de transferts 

Durée moyenne  
(Agences des Nations Unies 
participantes - Partenaires 

d'exécution) (mois) 

PAM 14 3,48 

OMS 2 7,82 

OMS/PAHO 1 5,06 

UNOPS 2 2,76 

UNICEF 4 2,07 
Source : Données MPTF, analyse par l'équipe d'évaluation 

Un certain nombre des raisons de ces retards ont été signalées à l'équipe d'évaluation.  

Les agences des Nations Unies participantes exigent que les partenaires d'exécution aient 

un statut juridique approprié et un mémorandum d'entente entre elles qui réponde aux 

exigences individuelles des agences des Nations Unies participantes.  Des retards 

importants ont été notés lorsque  ces mémorandums d'entente n'étaient pas déjà en 

place, et que les travaux pour leur élaboration n'avaient pas commencés avant 

l'approbation du financement. Des retards ont également résulté du manque de clarté sur 

les rôles et responsabilités attendus des agences des Nations Unies participantes et 

ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ, ainsi que de la confusion sur le droit à la récupération des coûts 

indirects.  Par exemple, tout au long du processus de finalisation des neuf projets 

approuvés à la fin de 2012 et des 12 projets supplémentaires approuvés en 2013, les 

retards dans le transfert de fonds se sont produits lorsque des questions ont été 

soulevées par rapport à la capacité des partenaires d'exécution à recouvrer les coûts 

indirects qu'ils avaient engagés en menant les activités de projet.  Le Mémorandum 

d'entente entre les agences des Nations Unies participantes et l'agent administratif du 

Fonds ne permet que le recouvrement des coûts indirects à travers les 7 % mis de côté 

par les agences des Nations Unies participantes pour leurs propres coûts indirects.  Les 

fonds approuvés pour des projets par les partenaires d'exécution sont supposés être des 

subventions, constituées entièrement de coûts directs (MPTF du Mouvement SUN 2013). 
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Annexe 5 : Exemples de dialogue des alliances de la société 

civile avec les parlementaires   
 

En septembre 2015, le groupe parlementaire du Ghana contre la faim et la malnutrition a 

rejoint la société civile Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ Äȭune table ronde pour discuter de la façon dont les 

progrès peuvent être accomplis dans la réalisation d'une société exempte de faim et bien 

nourrie. Le groupe parlementaire est un groupe de parlementaires volontaires issus à la 

fois de groupes majoritaires et minoritaires, qui se sont engagés à soutenir le programme 

visant à garantir une société exempte de la faim au Ghana d'ici à 2025. L'événement était 

organisé avec le soutien de World Vision Ghana. 

 

En mai 2015, l'alliance de la société civile pour le renforcement de la nutrition au 

Bangladesh a organisé une table ronde avec des membres du Parlement (députés) et a 

souligné l'importance d'une approche multi-sectorielle de la nutrition. Les médias étaient 

fortement représentés et l'événement était retransmis en direct à la télévision.  

 

De même, en mai 2015, une réunion d'engagement parlementaire a eu lieu à Harare, au 

Zimbabwe, afin de sensibiliser les parlementaires au sujet de la situation nutritionnelle 

du pays et du rôle que les parlementaires peuvent jouer dans la réduction de la faim et de 

la malnutrition dans le pays. Cette réunion était organisée par l'alliance des organisations 

de la société civile pour le renforcement de la nutrition au Zimbabwe (ZCSOUNA).  
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forme de projet - disponible sur demande auprès du secrétariat du réseau 

de la société civile) 

Réseau de la 

société civile SUN, 

2015 

Succès de la société civile dans le renforcement de la nutrition, mai 2015  

Projet spécifique  

 

Guichet I 

 

Itinéraires d'apprentissage :  

PROCASUR 201

3 

        Renforcement de la capacité des pays SUN à renforcer la nutrition à travers 

les itinéraires d'apprentissage PROCASUR. Octobre 2013 

 

PROCASUR 201

4a 

        Rapport trimestriel d'avancement de programme du MPTF du Mouvement 

SUN. PROCASUR. 31 mars 2014 

 

 

PROCASUR 2014b         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN. PROCASUR. 30 juin 2014 

PROCASUR 2014c         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN. PROCASUR. 30 septembre 2014 

PROCASUR 2014d        Rapport financier du Mouvement SUN. PROCASUR. De février à juin 2014. 
 

PROCASUR 2014e          Rapport financier du Mouvement SUN. PROCASUR. De juillet à 
septembre 2014. 

PROCASUR 2015a         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN. PROCASUR. 28 février  2015 

PROCASUR 2015b          Formulaire de soumission de prorogation de programme au secrétariat 
technique du MPTF du Mouvement SUN. PROCASUR. 2 janvier 2015. 

 

PROCASUR 2015c         Rapport financier janvier à février 2015. PROCASUR. 2015. 
 

 

Suivi budgétaire ; 
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        UNICEF n.d.         Aborder les lacunes du chiffrage et du suivi financier multi-sectoriel pour la 
nutrition. UNICEF. 

        UNICEF N.d.2         Annexes 2 - 6. UNICEF. 

 

Guichet II  

 

Réseau de la société civile  

        UNOPS 2014A         Rapport narratif annuel d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. 
UNOPS. De juillet 2013 à mars 2014. 

        UNOPS 2014b         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN (2 parties). UNOPS. 31 mars au 

30 juin 2014. 

        UNOPS 2014c         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN UNOPS. 30 septembre 2014. 

        UNOPS 2014d         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN UNOPS. 31 décembre 2014. 

        UNOPS 2014e         Suivi budgétaire des subventions du FAMP au réseau de la société civile 

SUN (2 parties). UNOPS. 1er décembre 2014. 

       UNOPS 2015         Rapport narratif annuel d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. 
UNOPS. De juillet 2013 à mars 2015. 

 

Alliances de la société civile  

référence 

abrégée 

Référence complète  

#8. Bangladesh n.d.          Alliance de la société civile SUN - annexe 1-7. Bangladesh. 

#9. Bangladesh 20

14 

         Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 
Bangladesh. De janvier à décembre 2014. 

 

#10. Bangladesh 20

15 

        1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Bangladesh. De janvier à mars 2015. 

 
#11. Burundi n.d.         Renforcement du rôle de la société civile dans le renforcement de la 

nutrition au Burundi par le MPTF du Mouvement SUN. Burundi. 
#12. Burundi 2014A         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN. Burundi. 1er octobre 2014. 
#13. Burundi 2014b         Rapport descriptif annuel sur l'état d'avancement du programme ɀ 

Année 2014. Burundi. Mai - décembre 2014. 
#14. El Salvador n.d.          Mobilisation d'organisations de la société civile du MPTF du Mouvement 

SUN pour éradiquer la faim et la malnutrition à travers une approche 
globale et multi-sectorielle fondée sur le sexe. El Salvador. 

#15. El 

Salvador 2014a 

         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN. El Salvador. Juin 2014. 

#16. El 

Salvador 2014

b 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN El Salvador. Septembre 2014. 

#17. El 

Salvador 2014c 

         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN El Salvador. Décembre 2014. 

#18. El 

Salvador 2015a 
        Rapport narratif annuel d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. El 

Salvador. Mai 2014 - Mars 2015. 



xvi 

 

référence 

abrégée 

Référence complète  

#19. El 

Salvador 2015

b 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN. El Salvador.  De janvier 2014 à 
mars 2015. 

#20. Ghana n.d.         Un rapport de situation sur la coalition de la société civile pour le 
renforcement de la nutrition au Ghana dans le cadre du Mouvement SUN. 
Ghana. 

#21. Ghana n.d.2         Termes de référence de la Coalition ghanéenne des organisations de la 
société civile pour le renforcement de la nutrition. Ghana. 

#22. Ghana n.d.3          Soutenir la campagne des 1000 jours les plus décisifs pour l'enfant ghanéen 
avec une chanson intitulée « save a child », composée par Noble Nketia, 
artiste de gospel ghanéen et ambassadeur célèbre de la Coalition des 
organisations de la société civile ghanéenne pour le renforcement de la 
nutrition. Ghana. 

#23. Ghana 2013a          Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN. Ghana. Octobre 2013. 

#24. Ghana 2013b          Lignes directrices pour la bonne gouvernance de la Coalition ghanéenne 
des organisations de la société civile pour le renforcement de la nutrition 
(GHACCSSUN). Ghana. 20 juillet  2013. 

#25. Ghana 2013c         Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 
Ghana. De janvier à décembre 2013. 

#26. Ghana 2014a          Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN. Ghana. 1er juillet  2014. 

#27. Ghana 2014b          Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN. Ghana. 1er octobre 2014. 

#28. Ghana 2014c          Rapport d'avancement annuel narratif générique de programme du bureau 
du MPTF. Ghana. De janvier à décembre 2014. 

#29. Ghana 2015         1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Ghana. De janvier à mars 2015. 

#30. Guatemala 201

2 

         Proposition de la société civile au Guatemala pour l'application de la 
stratégie du Mouvement SUN et celle des 1000 Days (1000 jours les plus 
décisifs). Guatemala. Le 11 juin 2012. 

 
#31. Guatemala 201

3 
         Tableau d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. Guatemala. 

13 décembre 2013. 
 

#32. Guatemala 201

4A 
        Rapport narratif annuel d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. 

Guatemala. Septembre 2013 à février 2014. 
 

#33. Guatemala 201

4b 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Guatemala. 31 mars 2014 

 
#34. Guatemala 201

4c 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Guatemala. 30 juin 2014 

 
#35. Guatemala 201

4d 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Guatemala. 30 septembre 2014 

 
#36. Guatemala 201

4e 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Guatemala. 30 décembre 2014 

 
#37. Guatemala 201

4f 

         Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 
Guatemala. De janvier à décembre 2014 

 
#38. Guinée n.d.          Soutenir la mobilisation de la société civile pour le renforcement de la 

nutrition en Guinée. Soumis par l'UNICEF. Guinée. 
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référence 

abrégée 

Référence complète  

#39. Guinée 2015         Rapport narratif annuel d'avancement. Guinée. De mai 2014 à mars 2015. 

#40. Kenya n.d.         Mobiliser la société civile au Kenya pour le plaidoyer pour le renforcement 
de la nutrition. Kenya. 

#41. Kenya n.d.2          Rapport sur l'utilisation des fonds - UNICEF. Kenya. 

#42. Kenya 2014         Rapport narratif annuel d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. 
Kenya. De janvier à décembre 2014 

#43. Kenya 2015          Plan de travail final alliances de la société civile SUN. Kenya. 
De décembre 2014 à décembre 2015. 

#44. Kirghizistan 20

13 

        Création d'un environnement propice /  soutien structurel pour améliorer la 
nutrition en vue d'atteindre la justice et pour les générations futures dans 
la République kirghize République kirghize. 2013. 

#45. Kirghizistan 

n.d. 

        Liste des membres de l'alliance de la société civile et rapport détaillé de la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ première tranche. République kirghize. 

#46. Kirghizistan 

n.d.2 

        Résultats et cadre logique. République kirghize. 

#47. Kirghizistan 20

15 
        Rapport narratif annuel d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. 

République kirghize. De janvier à mars 2015. 

#48. Laosn.d.          Analyse des parties prenantes, analyse des questions d'enquête et collecte 
et préparation de données (3 parties). République démocratique populaire 
lao. 

#49. Laos2014a         Rapport d'avancement narratif du Mouvement SUN. Laos. De janvier à 
juin 2014. 

#50. Laos2014b         Rapport d'avancement narratif du Mouvement SUN. Laos. Juillet-
septembre 2014. 

#51. Laos2014c         Rapport d'avancement narratif du Mouvement SUN. Laos. D'octobre à 
décembre 2014. 

#52. Laos2015a         Rapport d'avancement narratif du Mouvement SUN. Laos. De janvier à 
mars 2015. 

#53. Laos 2015b         Rapport d'avancement narratif du Mouvement SUN. Laos. D'avril à 
juin 2015. 

#54. Madagascar 20

14 

        Rapport descriptif annuel sur l'état d'avancement du programme ɀ 
Année 2014. Madagascar. De mars à décembre 2014. 

#55. Madagascar 20

15 

        1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Madagascar. De janvier à mars 2015. 

#56. Malawi n.d.         Termes de référence CSONA Malawi. Malawi. 
 

#57. Malawi 2014A         Mise à jour CSONA volume 1, numéro 1. Malawi. Décembre 2013 
 

#58. Malawi 2013b         Tableau d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. Malawi. 
13 décembre 2013. 

 
#59. Malawi 2013c         Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 

Malawi. De janvier à décembre 2013 
 

#60. Malawi 2014A         Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 
Malawi. De janvier à décembre 2014 

 
#61. Malawi 2014b  Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN Malawi. jeudi 1 mai 2014 

 
#62. Malawi 2014c         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN Malawi. 1er juillet  2014 

#63. Malawi 2014d        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN Malawi. 1er octobre 2014 



xviii 

 

référence 

abrégée 

Référence complète  

#64. Malawi 2015        1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Malawi. De janvier à mars 2015. 

 

#65. Mali 2014         Rapport descriptif annuel sur l'état d'avancement du programme ɀ 
Année 2014. Mali. De janvier à décembre 2014. 

#66. Mali 2015         Rapport bilan des activités de la société civile au Mali en contribution au 
Mouvement SUN 2011-2015. Mali. Mars 2015. 

#67. Mozambique 

n.d. 

         Formulaire de soumission pour la révision du programme et du budget au 
comité de gestion du MPTF du Mouvement SUN. Mozambique. 

#68. Mozambique 

n.d.2 

        Termos de Referência da Plataforma da Sociedade Civil no âmbito da 
Iniciativa SUN. Mozambique. 

 
#69. Mozambique 2

015 

        Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 
Mozambique. De janvier à décembre 2013 

 
#70. Mozambique 2

014A 

 Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN (3 parties). Mozambique. 1er mai 

à octobre 2014. 

 
#71. Mozambique 2

014b 

        Cartaz Debate Nutrição (Affiche du débat sur la nutrition). Mozambique. 
2014. 

 

#72. Mozambique 2

014c 

         Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 
Mozambique. De janvier à décembre 2014 

#73. Mozambique 2

015 

         1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Mozambique. De janvier à mars 2015. 

#74. Myanmar n.d.         Établir une alliance de la société civile pour le renforcement de la nutrition 
au Myanmar. Myanmar. 

#75. Myanmar 2014

A 

         Renforcement de la nutrition - Note sur l'Alliance de la société SUN au 
Myanmar. Myanmar. 2014. 

#76. Myanmar 2014

b 

         (Rapport financier de l'Alliance de la société civile SUN. Myanmar. 2014. 

#77. Myanmar 2014

c 
        Rapport narratif annuel d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. 

Myanmar. De février à décembre 2014. 

#78. Népal 2015         Rapport annuel annexes 5-11, 17-37 (9 parties). Népal. 2014. 

#79. Népal 2015         1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Népal. De janvier à mars 2015. 

#80. Niger 2013         Rapport sur le financement de la nutrition au Niger et Rapport analyse 
financement nutrition. Niger. 2013. 

#81. Niger 2014          Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN (2 parties). Niger. Du 1er mai au 
1er juillet  2014. 

#82. Niger 2015         1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Bangladesh. De janvier à mars 2015. 

#83. Nigeria n.d.         Mobiliser et renforcer les sociétés civiles pour le renforcement de la 
nutrition au Nigeria. Soumis par l'UNICEF. Nigeria. 

#84. Pérou n.d.          Pérou/Amérique latine et Caraïbes - Action harmonisée pour la nutrition 
infantile. Soumis par le PAM. Pérou. 

#85. Pérou 2014         Rapport d'avancement annuel narratif générique de programme du bureau 
du MPTF. Pérou. De janvier à décembre 2014. 
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référence 

abrégée 

Référence complète  

#86. Pérou 2015         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN (3 parties). Pérou. Du 
1er juillet  2014 à mars 2015. 

#87. Rwanda 2014         Rapport d'avancement annuel narratif générique de programme du bureau 
du MPTF. Rwanda. De juin à décembre 2014. 

#88. Rwanda 2015         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN (2 parties). Rwanda. 
D'octobre 2014 à avril 2015. 

#89. Sénégal n.d.          0ÒÏÊÅÔ ÄȭÁÐÐÕÉ Û ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÎÕÔÒÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
sécurité alimentaire au Sénégal et suivi des engagements SUN Sénégal. 

#90. Sénégal 2014         Rapport annuel descriptif sur l'état d'avancement du programme - 
année 2014. Sénégal. Du 7 avril au 31 décembre 2014. 

#91. Sierra Leone 

n.d. 

        Plate-forme coordonnée et mobilisée de la Société civile en Sierra Leone à 
l'appui du renforcement de la nutrition Soumis par l'UNICEF. Sierra Leone. 

#92. Sierra 

Leone 2015 

         Rapport d'avancement du MPTF du Mouvement SUN - Une plate-forme 
coordonnée et mobilisé la société civile en Sierra Leone en appui au 
Mouvement pour le renforcement de la nutrition. Sierra Leone. Du 
1er mars 2014 au 30 mars 2015. 

#93. Sri Lanka n.d.         Formation de l'Alliance de la société civile pour soutenir la transformation 
du Sri Lanka en une nation bien nourrie. Soumis par le PAM. Sri Lanka. 

#94. Sri 

Lanka 2014A 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN. Sri Lanka. 1er juillet  2014. 

#95. Sri 

Lanka 2014b 

        Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN. Sri Lanka. 1er octobre 2014. 

#96. Sri 

Lanka 2014c 

 Rapport annuel d'avancement narratif de programme du bureau du MPTF. 
Sri Lanka. De janvier à décembre 2014. 

#97. Sri Lanka 2015          1ère mise à jour de rapport trimestriel d'avancement de programme - 2015. 
Sri Lanka. De janvier à mars 2015. 

        Ouganda 2013         Tableau d'avancement du MPTF du Mouvement SUN. Ouganda. 
13 décembre 2013. 

        Ouganda 2014A         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Ouganda. Juin 2014. 

        Ouganda 2014b         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Ouganda. Septembre 2014. 

        Ouganda 2014c         Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Ouganda. Décembre 2014. 

        Ouganda 2015          Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 
programme du MPTF du Mouvement SUN Ouganda. Mars 2015. 

        Zimbabwe n.d.          Soutien à la Société civile dans la réalisation des objectifs et engagements 
SUN Soumis par le PAM. Zimbabwe. 

        Zimbabwe 2014          Rapport d'avancement annuel narratif générique de programme du bureau 
du MPTF. Zimbabwe. De janvier à décembre 2014. 

       Zimbabwe 2015           Mise à jour des rapports de progrès trimestriels d'avancement de 

programme du MPTF du Mouvement SUN (2 parties). Zimbabwe. 
D'octobre 2014 à mai 2015. 

 

Guichet III  

Rapport initial de S & E :  

       UNOPS 2012         Rapport de référence. Secrétariat du Mouvement SUN. UNOPS. 
Septembre 2012. 
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